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LA FAMILLE BICHE

Originaire de Paris, paroisse Saint-dermain, Henry 
Hiché était tils de l’ernard Hiché et de Marie-Catherine 
Masson. Il dût passer dans la Nouvelle-France vers 1700. 
Dans son information de vie et moeurs du 17 juillet 1725, 
un témoin canadien, qui n'était jamais passé en France, dé­
clare qu'il le connaît depuis vingt-cinq ans. Il y a donc là 
une présomption que Biche était dans la Nouvelle-France 
depuis 1700 ou 1701.

I n acte de François Genaple, notaire à Québec, du 4 
novembre 1704, donne à Hiché la qualité de “commis au ma­
gasin du Roi à Québec”.

En 1706, M. Auger de Subercase, gouverneur de Ter- 
reneuve depuis 1702, succédait à M. de Brouill an au gou­
vernement de l’Acadie. Il choisit M. Hiché comme son se­
crétaire ( 1 ). En 1710, attaqué par le colonel Nicholson, à 
la tête d'une armée de plus de 3,000 hommes, M. de Suber­
case, qui avait sous ses ordres une garnison de moins de 200 
hommes, dût remettre l’Acadie aux Anglais. M. Hiché re­
vint alors à Québec.

M. Hiché se livra ensuite au commerce pendant quel­
ques années, et n'y réussit pas trop mal puisque nous le 
voyons presque aussitôt faire des acquisitions de propriétés 
d’assez bonne valeur. .

(1) N up pic nient du Kappnrt du Dr Hrpuimcr sur lis inch ires iiiiiii- 
diciiiics, pur Kilouard lüclianl, 180», pp. 3»;i, 407.
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Le 20 juillet 1712, par acte passé à Québec par maître 
Chambalon, Louis Aubert du Forillon et Barbe Lenetif de 
la Yallière, qui n’avaient pas d’enfants, donnaient par dona­
tion pure et simple entre vifs à M. Hiché la terre, fief et 
seigneurie de Kamouraska. “Cette donation était faite à la 
charge par le dit donataire de porter la toi et hommage au 
château de Saint-Louis, cle payer les droits au domaine du 
roi. et outre ce pour la bonne amitié que le dit sieur et dame 
du Forillon, donateurs, ont toujours porté et portent tut dit 
sieur Hiché, et à condition que le dit sieur donataire pro­
mette et s’oblige d’épouser demoiselle Marguerite Le (lai­
deur. leur nièce, fille de Jean-Paul Le Gardeur, sieur de 
Saint-Pierre, et de défunte Marie-Joseph Leneuf de la Val 
lière” ( 1 ).

Le mariage eut lieu quatre jours plus tard, le 24 juil­
let 1712.

,M. et madame Hiché gardèrent la seigneurie de Ka­
mouraska pendant dix ans. Le 15 septembre 1722, ils la 
vendaient à Louis-Joseph Morel de la Durantaye et Elisa­
beth Bécard, son épouse, pour le prix et somme de quinze 
mille livres (2).

Le 25 juin 1725, l’intendant Michel Bégon donnait à 
M. 1 liché une commission de notaire pour exercer en la Pré­
cédé de Québec, au lieu et place de Pierre Rivet, décédé (2).

En 1726, M. Hamard de la Borde, procureur de la Pré­
vôté de Québec depuis 1722, obtenait du Roi la permission 
de retourner en France.

Le 28 septembre 1726, l’intendant Dupuy donnait une 
commission à M. Hiché pour exercer la charge de procureur 
du Roi en la prévôté et amirauté de Québec “pour l’absence 
prochaine du sieur 1 laniard de la Borde, pourvu de la dite 
charge, lequel ayant obtenu de Sa Majesté la permission de 
passer en France, pour ses affaires, est sur le point de s’em­
barquer sur le vaisseau du Roi l’Eléphant”.

M. Dupuy mettait cependant une condition à la nomi­
nation de M. Hiché. Il ne devait faire, pendant la dite com-

(1) Acte de Clminbnlon, notaire à Québec, 20 juillet 1713.
(2) Acte de la Cetière, notaire à Québec, là septembre 1723.
(3) Ordonnances des Intendants, cahier 11, folio 34.
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mission, aucune fonction et acte de notaire dans la ville de 
Québec et ailleurs ( 1 ).

M. Hiché exerça la charge de procureur du Roi jusqu’au 
milieu de l’été de 1728, époque de l'entrée en fonction de M. 
Nicolas-Gaspard Boucault, successeur de M. I laniard de la 
Borde.

On a écrit que M. Hiché avait été secrétaire de M. Du- 
puy, intendant de la Nouvelle-France. Il est bien vrai que 
M. Hiché assistait avec M. Dupuy, le 2 janvier 1728, aux 
funérailles précipitées de Mgr de Saint-Yallier mais il n'é­
tait pas là en qualité de secrétaire de l'intendant mais bien 
comme procureur de la Prévôté.

Le 27 mars 1736, M. Hiché recevait les provisions de 
l’office de procureur de la Prévôté de Québec dont il avait 
fait intérim de 1726 à 1728. Il remplaçait M. Boucault, 
promu lieutenant particulier de la même Prévôté.

Le 3 avril 1736, M. Hiché recevait également les pro­
visions de procureur du Roi de l’amirauté de Québec.

Le 4 avril 1739, l’intendant Hocquart donnait à M. 
Hiché une commission de subdélégué pour en cette dite qua­
lité connaître de toutes les affaires personnelles et sommai­
res entre les habitants de la ville et gouvernement de Qué­
bec "sans néanmoins qu'il puisse se les évoquer, le tout sauf 
l’appel pardevant l’intendant” (2).

H faut croire que M. Hiché donna satisfaction aux au­
torités de la colonie puisque, le 1er septembre 1748, l’inten­
dant Bigot lui donnait une commission de subdélégué abso­
lument semblable à celle qu'il avait reçue de M. Hocquart le 
4 avril 1739 (3).

D’ailleurs, pendant les dix-neuf années que M. Hiché 
agit comme subdélégué de l'intendant de la Nouvelle-Bran 
ce, il y eut appel d’un bon nombre de ses jugements. Tous 
furent confirmés.

Enfin, le 13 mai 1754, M. Hiché était nommé par le 
Roi conseiller au Conseil Supérieur de la Nouvelle-Fran-

(1) Ordonnances des Intendants, collier 12 U.
(2) Insinuations dn Conseil Souverain, cahier S.
(3) Ordonnances des Intendants, cahier 20.
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ce ( 1 ). ("était la plus haute charge à laquelle un Canadien 
pouvait aspirer sous le régime français.

M. Hiché décéda à Québec le 15 juillet 1758.
Comme nous l’avons vu plus haut, il avait épousé, le 24 

juillet 1715, Marguerite Le Gardeur de Saint-Pierre, tille de 
Jean-Paul Le Gardeur de Saint-Pierre et de Marie-Josephtc 
Leneut de la \ alliere. Idle décéda à Saint-Pierre de Pile 
d'Orléans le 15 février 1752.

De ce mariage naquirent dix enfants:

I
Marie-.1 /argue rite Hielté

Xée à Québec le 3 novembre 1714.
Décédée au même endroit le 22 novembre 1718, à l’âge 

de quatre ans et quelques jours.

II
Charlotte-Agathe Miche

Née à Québec le 28 octobre 1715.
Décédée à Charlesbourg le 25 mai 1717, à l’âge de dix- 

huit mois.

III
Unir y Miche

Né à Québec le 8 novembre 1716.
Décédé probablement en bas âge.

IV
.1 /arie-Louisc M ichc

Née à Québec le 31 décembre 1717.
Nous lisons au sujet de Marie-Louise Hiché dans l’ou­

vrage Mgr de Saint-J allier et l'Hôpital général de Québec :
"Lue autre famille bénie de Dieu fut celle qui eut pour 

chef M. Henri Hiché, procureur du roi à Québec. Dès qu’il
(1) Insinuations du Conseil Supérieur, cahier 10,



connut clairement la volonté dg Dieu sur l'avenir de ses en­
tants. on vit ce perej^ **tTntriompher de sa tendresse pour 
des lilies <|ui taisaient la vie de son coeur et la joie de son 
foyer; on le vit même prendre résolument parti jxiur Dieu 
contre la douleur et les larmes d’une mère inconsolable. Il 
faut le dire ici. madame Miche (née Marguerite le Gardeur 
de Saint-Pierre), quoique d’ailleurs bonne et pieuse, était 
une de ces personnes, dont la catégorie est fort nombreuse, 
qui n’envisagent que sous un point de vue tout humain et 
naturel la vocation de leurs entants à la vie religieuse, loin 
de voir en cela une grâce précieuse et distinguée.

“Quoi! disent-elles, ces êtres chéris renonceront, dans 
leur tendre jeunesse, aux jouissances du toit paternel, et à 
toutes les autres que le monde peut promettre, pour aller 
chercher au fond de quelque sombre solitude une vie labo­
rieuse. humble et pauvre! Comment en faire pour toujours 
le sacrifice! comment se résigner à ce qu’ils ne soient plus là 
quand viendront, pour les auteurs de leurs jours, la vieillesse, 
les infirmités, les dernières douleurs!

“Mais, leur pourrait-on répondre, est-il donc si rare 
qu’une jeune fille s’expatrie pour s’associer au sort d’un 
époux? et quand mille liens, tous plus forts les uns que les 
autres, l’auront enchaînée à son nouveau séjour, cette fille, 
pour affectueuse et aimante qu’elle soit, reviendra-t-elle, 
veiller au chevet de sa mère malade? aura-t-elle même la 
douloureuse consolation de recueillir son dernier soupir? De- 
mandez-le à tant de mères qui ont vu leur espoir cruellement 
déçu.

"Est-il si rare encore que les alliances les plus brillantes 
et qui semblaient promettre une félicité sans mélange, aient 
abouti à d’amères déceptions? Demandez-le à tant de jeu­
nes coeurs qui pleurent en silence, sous le regard de Dieu, 
leur trop déplorable sort désormais sans remède.

“Ah ! heureuses les familles où le Ciel marque au ber­
ceau les âmes dont le monde ne sera pas digne! Heureux les 
parents attentifs à cultiver avec toute sorte de soins une se­
mence qui doit fructifier pour la vie éternelle! Heureuses les 
jeunes personnes sur lesquelles repose sitôt un choix céleste 
et divin !
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"De ce nombre furent mesdemoiselles Marie-Louise, 
Marguerite-Françoise et Marie-Félicité Hiché. L’aînée de 
ces trois charmantes soeurs vint, à l’âge de dix-huit ans. 
s’adjoindre aux vierges hospitalières. “Toutes les person­
nes qui la connaissent, disent les mémoires contemjxjrains, en 
ont rendu à la communauté les témoignages les plus avanta­
geux. surtout son confesseur qui la juge très propre à pren­
dre l’esprit de l’état de vie qu’elle veut embrasser.’’ 11 ne se 
trompait pas ce sage guide. Postulante ou novice, mademoi­
selle Marie-Louise Hiché réalisa pleinement les espérances 
qu’on en avait conçues, et mérita d’être incorporée à la famil­
le religieuse sous le nom de soeur Sainte-Gertrude.”

La Mère Marie-Louise de Sainte-Gertrude décéda le 21 
octobre 1750, à l'âge de trente-trois ans, après quatorze ans 
de profession. Elle allait rejoindre au ciel sa soeur cadette 
décédée deux mois auparavant.

Y
Josephtc-Madelcinc Hichc

Née à le
Josephte-Madeleine Hiché se crut d’abord appelée, com­

me ses trois soeurs, à servir Dieu dans ses pauvres. Elle en­
tra a 1 Hôpital général et porta pendant quelques mois l’ha­
bit des Augustines et le nom de Saint-Agathange. Elle se 
persuada toutefois que ce genre de vie ne devait pas être le 
sien, et retourna auprès de sa mère.

Elle devint, â Québec, le 17 septembre 1742, l’épouse de 
Ignace Perthuis, négociant, (ils de feu Charles Perthuis et 
de défunte Madeleine Roberge.

Par son mariage avec Catherine-Gertrude Couillard, 
Idle de feu Guillaume Couillard et de Marie Hébert, le 5 
lévrier 1664, Charles Aubert de la Chesnaye était venu en 
possession d’une bonne partie du fief Saint-Joseph ou de 
Lespinay. Aubert de la Chesnaye se construisit sur son ter­
rain une belle maison connue dans l'histoire sous le nom de 
Maison blanche. C’est là qu’il mourut le 19 septembre 1702. 
Le 1er octobre 1720, par sentence d’adjudication de la Prévô­
té de Québec sur les biens de Ix>uis Aubert du Forillon, fils
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dt Charles Aubert de la Chesnaye, Henry Hiclié était venir 
à son tour en possession de la Maison blanch: et de tous les 
terrains qui en dépendaient. Dans cette concession se trou­
ve aujourd'hui la plus grande partie du riche quartier Saint- 
Koch de Québec. M. Miche concéda un grand nombre d’em 
placements, et partie de ce terrain prit des lors le nom de 
faubourg Saint-Henry ou faubourg lliché.

Le 24 juin 1770, Madeleine-Joseph lliché, lemme de 
Ignace Perthuis, unique héritière de Henry lliché, vendait 
à William Cirant le terrain que lui avait légué son père soit 
environ 86 arpents en superficie. C'est ce cjue dès lors on a 
improprement apjielé "le fief et seigneurie de Saint-Koch . 
Est-il nécessaire de dire qu'il n’y a jamais eu de fief et sei­
gneurie de Saint-Koch ?

VI
Henri-Joseph Hiché

Né à Québec le 18 mars 1724.
Décédé probablement en bas âge.

VII
Marguerite-Françoise Hiché

Née à Québec le 12 novembre 1725.
Lisons ce que disent les actes capitulaires de l'Hôpital 

général de Québec à l’occasion de l’entrée de Marguerite- 
Françoise Hiché dans cette communauté, à l'âge de dix sept 
ans.

"Pour consulter l'Esprit-Saint dans une démarche si 
importante, elle a demandé qu’on lui accordât de faire ici 
une retraite de huit jours, ce qu’elle a accompli d’une manié­
ré très fervente et très édifiante. Elle est déterminée plus 
que jamais à renoncer au siècle pour se donner a Dieu sans 
réserve, et surmonter les obstacles que tait naître madame 
sa mère Monsieur son père, voulant seconder l'impatien­
ce dans laquelle elle est de suivre l'attrait de la grâce, est ve­
nu lui-même lever toutes les difficultés, et a demandé quelle 
entrât incessamment. Sa réception s’est taite sur le champ, 
le 17 août 1743. Vers le même temps Marie-Félicitc entrait



i ru i cla.T~r-: elle y 'iemeura six mois et fut admise au novi- 
:ar le 1.5 février 1744. jour de la vêture de sa neur Mar- 
«rite-Françoise. Toutes les deux firent profession apm 

>•- épreuve- accoutumées, qui parurent douces et légères a 
ces âmes avides de sacrifices.

Puo. es Annales de l’Hôpital general continuent:
’Lnc heureuse longévité au service du bon Maitre fut 

e partage de La mere Marguerite-Françoise de Saint-Henri.
1 - qui la distinguait surtout, c’était le zele de la régulante 
'”*r -meme et pour les autres: c’est aussi ce qui la recom­
manda au choix de ses soeurs pour l’office de discrete ou con- 

:..erc. quelle remplit pendant trente-sept ans. Jusqu'à
née qui précéda sa mort, la mere Saint-Henri suivit ponc- 

Mrilrtnent les observances religieuses, et cela malgré des in­
firmité» 'levenues habituelles. Parvenue à l’âge de soixante- 
oïx-neuf ans, après avoir célébré le soixantième anniversaire 

■ -a pp fession. notre vénérable doyenne s’endormit dans le 
'♦•igneur le 2.1 mai ISO,5.

.. rac"nte fie la mere Saint-Henri un acte de présen- 
< o cl e-prit qui -auva la vie à un officier anglais. C’était au 
temps où les blessés du -iège de Québec occupaient la plus 
grande partie de notre maison, et où, par conséquent, les luis 
de la cloture étaient forcément suspendues. Le brave mili- 

nrv d<nt il - agit avait été fait prisonnier par un sauvage 
ami de- f rançais, qui le mena fortement lié jusque dans le 
ve-tibule de 1 hôpital. Le féroce vainqueur triomphait d’a­
vance a la pensée de- tortures auxquelles il se promettait de 
soumettre le usage pâle. Toutes les jiersonnes présentes fu­
me émues de pitié à la vue du pauvre captif. La mère Saint- 
f !» ni i. qui se trouvait a la salle avec quelques autres religien- 
V-. eut alors une heureuse inspiration: elle dit tout bas à ses 
o' ;Ts d amuser le sauvage, et. s'approchant du prisonnier.

' < < oupa en un clin d oeil les liens qui le tenaient enchaîné. 
1. indien ne tarda pas à s’apercevoir de l’évasion de sa victi­
me: ilI en devint furieux et jeta autour de lui des regards 
1 tincelants de colère. Sans témoigner aucune émotion, la 
men- Saint-Henri lui indiqua de la main la porte du vestibu- 
' . il s y élança a la [xnirsuite de l’officier. Celui-ci cepen­

dant était hors d’atteinte: sur un signe de sa bienfaitrice, il
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s'était d’abord réfugié dans l'intérieur du cloître, échappant 
ainsi à d’affreux supplices et à une mort certaine. 11 conser­
va toute sa vie une profonde reconnaissance pour la charita­
ble hospitalière qui lui avait rendu un aussi signalé ser 
vice ( 1 ).

VIII
Maric-Fclicité Hichc 

Née à Québec le 8 juillet 1727.
Comme ses soeurs, Marie-Félicité Hiché, se consacra 

au Seigneur dans le monastère de l’Hôpital général de Qué­
bec. Elle entra dans le cloître le 13 février 1744 et tit pro­
fession le 12 septembre 1745 sous le nom de Mère Sainte- 
Marguerite. En 1750, des lièvres pestilentielles se déclarè­
rent à Québec. L’Hôpital général reçut sa bonne part de 
malades. La Mère Marie-Félicité de Sainte-Marguerite suc­
comba au fléau le 21 octobre 1750, cinq ans seulement après 
avoir prononcé ses voeux.

IX
Thomas-Charlotte Hiché

Née à Québec le 25 août 1728.
Décédée au même endroit le 1er janvier 1732. à l'âge de 

quatre ans (2).

X
Franço is-G arpard 11 ich é

Né à Québec le 1er juin 1732.
Il entra comme officier dans les troupes du détachement 

de la marine.
Le 28 avril L60, à la bataille de Sainte-Foy, le lieute­

nant Hiché eut le bras droit fracturé.
(1) Miiimciiliu iir tlt Stiiiit-Vallicr et l'IlCiiiitnl nnit'rtil ,lc Oin'liic

18-82, p. fil 5. ’ ’
(2) I/acte de sépulture dit “figée d'environ deux ans'', mais il v a 

évidemment erreur.
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M. Hiché décéda, probablement en France, avant 1764.
1! avait épousé, à Québec, le 7 janvier 1757, Charlotu 

Soupirail, hile de Simon Soupiran. chirurgien, et de Marie- 
Anne Gautier ( 1 ).

De ce mariage naquirent deux entants:

/.— Henri Hiché

Xé à Québec le 9 octobre 1757.
Décédé à l’eauport le 11 mai 1758.

//.— Maric-Cliarlottc Hiché

Xée à Québec le 18 octobre 1758.
Décédée à Québec le 3 janvier 1760.

AiM'EXDICK

. letc (le sépulture de Henry Iliehé 
(Québec, 15 juillet 175S)

De quinze juillet mil sept cent cinquante-huit a été in­
humé Mr Henry Nicher conseiller au conseil supérieur de ce 
pay* décédé le jour précédent muni des sacrements âgé de 
quatre-vingt-six ans, étoit presents Mr Foucault, Fertility 
conseillers et grand nombre d’autres i>ersonnes de tout état 
et condition.

J. F. Récher Curé

Acte de manage de Henry Hiché et de Marguerite 
Le Ganleur de Saint-Pierre 

(Québec, 2d juillet 1713)

De 24 juillet 1713 ayant obtenu de M. des Maizerets 
vie. gnal de Mgr de Quebec dispense des trois bans de ma-

(1) La veuve Hiché se remaria, à (Québec* le 10 décembre 1704. à 
Joseph Arnoux, marchand apothicaire, précisément celui qui, en l’absence 
de son frère, le chirurgien André Arnoux eut l’honneur d’assister Mont­
calm mourant. Nous voyons par la (iuzette tir (Jurlnr du 1er septembre 
1 »nn que Joseph Arnoux cl sa femme partirent pour la France le JO 
août 1i00. sur le vaisseau London, capitaine Moore. Ils ne revinrent pas.



— 587

riage entre M. Henri Hiché marchand demeurant en cette 
ville de Québec tils de feu Bernard Hiché bourgeois de 
Paris et de feue d"‘‘ Marie C atherine Masson son épouse- 
paroisse de St Germain de l'Auxerrnis ville et archevêché de 
Paris d’une part et dUt* Marguerite Le Gardeur fille de Jean 
Paul Le Gardeur escuier Sr de St Pierre lieutenant d’une 
compagnie des troupes de ce pays et de feue de Marie Joseph 
Leneuf de La Valière ses père et mère paroisse de Repenti- 
gny évêché de Québec d’autre part ne s’étant découvert au­
cun empêchement aud. mariage je d'h. Thiboult prêtre dire­
ct pénitencier de Québec les ay mariés et leur ay donné la 
bénédiction nuptiale selon la forme prescritte par l’Eglise 
pree des parens et témoins soussignés.

Henry Hissé, Marguerite Legardeur, Aubert, Dufo- 
rillon, C. De Bermen, Falaise, Macart, Bobineau de Becan- 
court, Aubert, Margte Leneuf, Barbe Leneuf, Thiboult.

Acte de sépulture de Mine Henry Hiché, née Marguerite 
Le Gardeur de Saint-Pierre 

(Saint-Pierre, /. O., 17 février 1752)

Le dix sept février de lannée mil sept cens cinquante 
deux par moy soussigné curé a été inhumé d’antoiselle Mar­
gueritte St Pierre, épouse de monsieur Hiché, décédé d’avant 
hyer âgée de cinq1* six ans ou environ après avoir reçu l'ex­
trême oction (sic) seulement, la ditte inhumation s’est faite 
dans léglise de cette paroisse en présence de Gabriel Ferlant 
et de François Bussière qui ont déclarés ne sçavoir signer de 
ce requis selon lord.

Desgly curé

Acte de naissance de Marie-Marguerite Hiclié 
(Québec, 3 novembre 1714)

Le 3‘‘ 9bre 1714 est née une fille du Sr I lenry I Iiché mar­
chand de cette ville et de dlle Marguerite Le Gardeur sa fem­
me, laquelle a raison du danger évident de la mort ou elle pa- 
roissoit être a été batisée à la maison par M,lp Barbe Simon 
Buisson, sage femme, et le cinquiesme dud mois aiant été



présenté à l'Eglise je luy ay fait les cérémonies accoutumées 
et luy ay imposé nom Marie Marguerite le parein a été le Sr 
Charles Macart conseillerait conseil sup1' de ce pays et la 
mareine M'1*' Barbe Leneuf du For il ltm soussignés.

lîarhe LeXetil. Macart. Henry Hissé, (îoulven Calva- 
rin ptre.

-■lete de sépulture de Maric-Maryucritc-Françoise Hichc 
(Ouébee, 2d novembre 1718)

Le vingt trois*’ C1’"' mil sept cent dix huit a été inhumée 
dans le cimetière de cette paroisse Marie Marguerite Fran­
çoise morte le iour précédent âgée d'environ quatre ans Idle 
du Sr I leury 1 fiché marchand de cette ville en pree de Fran­
çois Le Vitre.

Thib< mit

Acte de naissance de Charlotte-Ayathc Hichc 
{ Ouébee, 28 octobre 1715 )

Le 2S1' S1’"' 1715 a été hatisée par moy soussigné Char­
lotte Agathe née le iour précédent fille du Sieur Henry Hi- 
che marchand bourgeois de cette ville et de dlle Marguerite 
Le Ciardeur de Repentigny sa femme, le parrein a été le Sr 
C avagnial de \ audreuil capitaine dans les trou]»es et la mar- 
reine l)11*' Agathe de St Pierre de Repentigny souusignés.

Lavagnial de St Pierre, Agathe St Pierre Repentigny, 
Ademarde Lantagnac, Henry Hissé, Goulven Cavarin, ptre.

Acte .de sepulture de Charlotte Hichc 
(Charlcsboury, 25 mai 1717)

Le vingt cinq de may de l’an mil sept cent dix sept a été 
inhumée dans le cimetière de cette paroisse par moy ptre curé 
C haï lotte aagée de LS mois fille du Sr Henry Hiché, et 
d*""”11' (le St Pierre Detpantigny (sic) sa femme a été pré­
sent a son inhumation Charles Boistné signé:

Le Boullenger ptre
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Acte de naissance de Henry Hiché 
(Québec, <V novembre 17 lo)

Le 9e 9I>IV 171 <> je prestre soussigné av baptisé un en­
tant mâle né du iour précédent du mariage de Monsieur I len- 
ry Ilielié marchand demeurant en cette ville et de Margue­
rite Legardetir de Repentigny ses père et mère de cette pa­
rt tisse à qui on a donne le nom de Henry, le parain a esté le 
Sr Jean-lïaptiste de Repentigny et la marraine M‘‘ Margue­
rite de Repentigny Deschaillon qui ont avec nmv signés le 
present registre.

Henry Hiché, Derepentigny, Derepentigny Dechaillon, 
I’. Le Picart pre.

Acte de naissance de Marie-Louise ilielié 
( Québec, cl décembre 17U )

Le dernier iour de X'"v mil sept cent dix sept a esté 
baptisé par nioy soubsigné Marie Louise née du jour précé­
dent du légitime mariage de Mr. Henry Hyché marchand de 
cette ville et de Marguerite de St Pierre le parrain a esté 
Monseigneur Nicolas Marie Kegnaud duvaine de desmeloi- 
ses officier dans les troupes d'un détachement de la marine, 
la maraine a été demoiselle Marie Louise Jouabert de Sou- 
langes de cette ville qui ont signé.

de Desmeloize, Marie Louise Joybert de Soulange, A. 
Royer.

Acte de mariage de l'rançois-Hcnri-Caspard ilielié cl de 
Charlotte Soupirail ( Québec. 7 janvier 1757 )

Le sept janvier mil sept cent cinquante sept sur la dis­
pense de deux bans accordée par Mgr L’Lvêque et après la 
publication d’un ban de mariage faite au prône de notre messe 
paroissiale entre le Sr françois henri (jaspait Hiché ills de 
Mr maître Henri Hiché conseiller au Conseil Supérieur de 
ce pais et de detïte Dame Marguerite le Gardeur ses pere et 
mere de cette paroisse d'une part et Demoiselle Charlotte 
Soupirant tille du Sr Simon Soupirant Chirurgien de L’ami-
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rauté et de deffunte Delle Marie Anne Gautier ses pere et 
mere aussi de cette paroisse d’autre part, ne s’étant décou­
vert aucun empêchement au dit mariage nous Curé de Qué­
bec soussigné avons reçu leur mutuel consentement et leur 
avons donné la bénédiction nuptiale suivant la forme pres­
crite par nôtre mère la Ste Eglise et ce en présence du Sr 
Simon Soupirant pere du Sr Charles Soupirant frère de 
Delle Louise Courtois tente de l’Epouse, du Sr Pierre IVr- 
trimoulx son Beau frère de Mr ni'1 Jacques Imbert Conseil­
ler au Conseil Supérieur de ce pays, du Sr Médard Vallet de 
Chevigny Lesquels ont signés avec nous ainsy que les Epoux 
Lecture faitte.

Charlotte Soupirant — Hiché — Soupirant tils — Sou­
pirail — Imbert — L. Soupirant veuve Courtois — Chevi­
gny — P. Petrimoulx — J. F. Récher.

Acte de mariage de Ignace Perthuis et de Joscphtc-Maddeinc 
Hichc (Québec, 17 septembre 1742)

Le dix septième septembre mil sept cent quarante deux 
après la publication d’un banc de mariage faitte à la messe pa- 
roissialle de Québec, Mre Levesque ayant accordé la dispense 
des deux autres entre le Sr Ignace Perthuis negt en cette vil­
le Ids de feu Air Charles Perthuis et de deffunte Dame Mag­
deleine Roberge ses peres et meres vivants de cette paroisse 
de Québec dunne part et damlle Joseph Magdeleine Hiché fil­
le de AI. AP I Ienry Jiiché conseller du Roy et son procureur es 
juge de la prevosté et amirauté de cette dte ville et de Dame 
Alarguerite Lagardeur di St-Pierre ses peres et mere aussy 
de cette paroisse d autre part et ne sétant découvert aucuns 
empeschements nous Curé de Québec soussigné avons pris 
leui mutuel consentement de mariage et leur avons donné la 
benediction nuptiale avec les ceremonies prescrittes par nos- 
tie mere Ste Eglise en presence de Mr M. Henry Hiché pere, 
de Alonsieur C harles Legardeur Ecuyer Sr de Croisel cap'1 
dans les trouppes de la marine en ce pays oncle maternel de la 
future épousé de Sr Henry Hiché tils frère de la dte épousé 
Si Chai les h alaise Ecuyer Sr de Garnies officier des troup- 
pes, de ( harles Duplessis Ecuyer Sr de Moranpont officier
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et aide-major des trouppes, de Sr Jus. l'erthuis neR' en cette 
ville frère du d. epoux, de Sr Jos. Riverin neg* eu cette ville, 
de M. Mr Guillaume Guillimin cons'1' du Roy assesseur au 
cotise1 supérieur de ce pays, de Mr M. Nicolas lîoisseau gret 
lier en chef de la prévoste de cette ville, de René Ovide 1 lertel 
ecuver Sr de Rouvill touts alliés et anus des futurs epoux 
lesipiels ont signer avec nous.

Niché fi., X. de St Pierre lliché, Rej)eiitigiii, Dechail 
Ion, Duplessis. Guillimin, Riverin, l'erthuis. J. N. lliché. Mi 
ché, l’erthuis, Rouvile, J.abrador, é’roizille, lîoisseau, Ch. 
de (iannes Falaise, C. Planté ptre.

Acte de naissance Je 1 lenn-J oscpli Hichc ((Québec, 19
mars 17211

Le dix neuvième mars mil sept cent vingt quatre par 
nous soussigné a été baptisé Henry Joseph né du jour pré 
cèdent du légitime mariage de Sr. Henry Micher marchand 
lîottrgeois de Québec et de Demoiselle Marguerite Legar- 
detir Le parrein a été M. Charles Prévost la marreine Damoi- 
selle Louise André soussignés.

Henry 1 lissé — Denis de St Sim ni—-André—Houllard.

.Jeté de naissance de Marguerite Françoise Hichc (Québec, 
14 novembre 1725)

Le quatorze novembre de l’an mil sept cent vingt cinq 
par nous soussigné prêtre et chanoine a été baptizée Margue­
rite Françoise née d’avant hier du légitime mariage de 
Monsr. I lenry 1 liché bourgeois de cette ville "t de I >!le Mar 
guérite Le Gardeur de Repentigny son é]x>usc de cette parois­
se le parrein a été Sr Louis Pierre André Dessilet et la mar­
raine Mlle française Rev Gaillard lesquels ont signé.

Henry lliché—André Dessilet—Françoise Rev Gail­
lard — Plante Ptre.

Acte de naissance de Marie Félicite Hiché (Québec, d
Juillet 1727)

Le neuvième juillet de l’an mil sept cent vingt sept par 
nous soussigné prêtre chanoine a été baptizée Marie bélicité
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née d'hier du légitime mariage de Mr Henry Hiché procu­
reur du Roy et de Damlle. Marguerite Le Gardeur son épou­
se de cette paroisse le parrein a.été Thomas Jacques Tasche­
reau sieur de Lapaille et la marreine Dame Marie Desbergè­
res é|Kiuse de Mr Vitré lesquels ont signé

Hiché— M. Debergères — Vitre — Taschereau — 
Plante Ptre.

Acte de naissance de Thomas Charlotte Hiché (Québec,
31 août 1729)

Le trente et uniesme jour d’aoust mil sept cent vingt 
neuf par nous soussigné prestre faisant les fonctions curial- 
les en la paroisse de Québec ont été supplées les cérémonies 
du baptesme a Thomas Charlotte née le vingt cinq d’aoust 
1728 ondoyée par Mr Boullard le 26 du même mois fille du Sr 
Henry Hyché, notaire royal en la prévosté de cette ville et 
de Dame Marguerite Le Gardeur St Pierre sa légitime espou­
se le parein a été Joseph Fleury Escuyer Sr de Lagorgendiè- 
re etc. pour M. Dupuy et la marejne Dame Charlotte Elisa­
beth Dugué espouse du Sr Du Gué officier dans les trouppes 
du détachement de la marine soussignés.

Charlotte E. Dugué,, Hiché, M. Legardeur Hiché, De- 
lagorgendière, Chardon pre.

Acte de sépulture de Charlotte Hiché (2 janvier 1732)

Le second jour de janvier mil sept cent trente deux par 
nous Curé de Québec a été enterrée Charlote fille de Mr Hen­
ry Hiché Notaire Royal décédée La nuit précédente âgée d'en­
viron deux ans. Présents François Le Vitre et autres.

Boullard.

Acte de naissance de François-Gaspard Hiché (Québec, 2 
. Juin 1732)

Le second jour de juin mil sept cent trente deux par nous 
C uré de Québec a été baptisé François Gaspard né le jour 
précédent du légitime mariage de Monsr. Henry Richer no-
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taire Royal et de Damlle Marguerite Le Gardeur De St 
Pierre le parrein a été Mous1 Maître François Cugnet Con­
seiller au Conseil Super, etc. soussignés, La Marreine Dame 
Marguerite Buirette E[iouse de Monsr. Boucaut Procureur 
du Roy soussignés

Hiché — M. Buirette — C ugnet — Boullard. 

Commission de notoire royal à Henry Hiché (35 Juin 1725)

Michel Bégon, etc.
Etant necessaire de pourvoir a la Charge de nore Royal 

en la prevosté de cette ville vacante par le deceds de M1 Pier­
re Rivet, et estant informé que le S1' Henry hiché a l'Expé­
rience necessaire pour exercer Led. office.

Nous, Sous le bon plaisir de sa maj,é, avons commis et 
commettons led. S1' Henry a loffice de Nore Royal en la pre­
vosté de cette ville au Lieu et place dud. t'eu Sr Rivet pour par 
luy exercer led. office et en jouir aux honneurs authorités, pri­
vileges, profits, Emoluments et Exemption attribués a de pa­
reils offices. Mand ais aux officiers de la prevosté de cett ville 
qu'après leur être apparu de bonnes vies, et moeurs dud. S1' 
hiché IL le reçoive et fasse reconnoitre en lad. qualité ainsy 
qu'il appartiendra En Témoin de quoy nous avons signé ces 
présentes a ycelles fait apposer Le Cachet de nos armes, et 
Contresigner par l’un de nos Secretaires F'ait et donné en no­
tre hotel a Quebec le vingf cinq juin mil sept cent vingt cinq

Bégon ( 1 )
Information de rie et moeurs de Henry Hiché 

( 17 juillet 1725)

Monsieur le lieutenant-général, civil et criminel au siè­
ge de la prévosté de Québec

Suplie humblement Henry Hiché bourgeois de cette vil­
le, disant que le Roy l’avant honoré de lettres portant provi­
sion de l’office de nottaire royal en vostre prévosté de Qué­
bec émanée de Monseigneur l’intendant en datte du 2?è juin 
de la présente année, et scellée de son sceau pour être receu 
et installé au dit office pour en jouir aux droits, exemptions.

(1) Ordonnâmes des lntendnnts, miner on/e. folio :t4.
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trrj .■ttmwifc*. h< nneurs et pr-- gative- annexe aa dit 
Ians lequel n - uhaitteroit et re reeeti et mstallé p».c

Ce c*msïdéïé. Monsieur.
es < ie e cse eotta

*rre d:r:e

Heim H 'che

> it communiqué au pr- curetar da R< >v. pi.ur -ur s n ré­
quisitoire être • .rd« -nné ce qu’r! apartiendra : fait a Qo oec !e 
I*e juillet 1725.

André Defeigne

\ û la présente requeste. I' -rdre de s*->it à mov commu­
niqué et la commission de notaire roval en cette prévoste ac­
cordée au Sr Henrv Hiche par monseigneur l'intendant le 
vingt-cinq du m< i- dernier, je requiers pour te Roy qu’il - tt 
fait information pardevant monsieur le lieutenant-general de 
cette prévôté des vie et moeurs dud. Sr Hiche et que p. ur 
cet effet à la requests dud. Sr Hiche nu usieur le cure de cet­
te par- isse et deux notables b -urge .is -oient appelles et en­
tendus pour la 'dite informatif n à mov communiquée estre 
par moy requis et ensuitte ordonné ce qu’il appartiendra, fait 
à Québec ce - >nze juillet 1725.

Hamard de ’a Borde

le soussigné prestre curé de la cathédrafle de cette ville 
de Québec certiffie à q.u’il appartiendra que le Sr Henn Hl- 
ché professe la religion catholique, apostolique et romaine, 
qu’il s'est acquitté cette présente année de son devoir pascal, 
et que nous ne sqavons rien que de bien de sa vve et moeurs, 
en foy de quov n< -us luv avons donné te présent certifficat 
que nous avons signe pour luv servir en ce que de rats* -n fait 
â Québec le I6ê juillet 1725.

Plante, ptre
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Information faitte par nous Pierre André escuier sieur 
de Peigne, conseillier du Roy et son lieutenant général, civil 
et criminel au siège de la prévosté de Québec, à la requeste 
du procureur du Rov des bonnes vies, moeurs, relligion ca- 
tholi(|ue, apostoli(|ue et romaine du sieur Henry Hiché, com­
mis par monsg1' l’intendant pour exercer la charge de notaire 
en cette prévosté à laquelle information nous avons procédé 
en vertu de nostre ordonnance du dixiesme de ce mois ainsv 
qu'il en suit.

Du niardy dix septiesme juillet mil sept cent vingt cinu.
Est comparu Pierre Perrault se Derizv âgé de cinq1*1 

ans demeurant en cette ville à Québec psse. de nostre dame 
lequel après serment par luv fait de dire la véritté et qu'il 
nous a dit n’être parent nv allié nv serviteur nv domestique 
de la partie dépose sur le fait dont il s’agit qu’il a toujours 
connu le dit Sr Hiché depuis vingt cinq ans ou environ pour 
honnête homme et n’a jamais rien remarqué que de bon dans 
sa conduite et la veu assister au service divin comme un bon 
catholique, apostolique et romain qui est tout ce qu’il a dit 
scavoir lecture à luv faite de sa déposition a dit icelle conte­
nir véritté, y a persisté et a signé.

André Deleigne 
Derisi 
Gaulard ?

Le Sr Pierre Krontignv marchand bourgeois en cette 
ville âgé de quarante un ans au moins demeur' à la ville psse 
de Nostre Dame de Québec lequel après serment par luv fait 
de dire véritté et qu’il nous a dit n’estre parent nv allié, ser­
viteur, ny domestique dud. Sr lliché dépose sur le fait dont 
il s’agit qu'il connoist led. Sr Hiché de bonnes v io et moeurs 
depuis douze ans ou environ qu’il le commit ou il luv a tou­
jours paru d’une bonne conduite et la veu a 1 église au serv i­
ce divin faisant les fonctions et le devoir de bon catholique, 
apostolique et romain qui est tout ce qu’il a dit scavoir. lec­
ture à luv faitte de sa déposition a dit icelle contenir véritté 
v a persisté et signé.

André Deleigne
Krontignv
Gaulard



— 596 —

Soit communiqué au procureur du Roy, fait and. Qué­
bec les jour et an que devant.

André Deleigne

Veu la requeste présentée par le Sr Henry Hiché aux 
fins d'estre reçu à l’office de notaire en cette prévosté l’or­
dre de soit à mov la dite requeste communiqué du dit juillet 
présent mois, mon réquisitoire estant ensuitte du lendemain 
aux fins de faire information des vie et moeurs dud. Sr Hi­
ché la <1. information du dix sept présent mois ensemble un 
certificat de nions'' le curé de cette paroisse en datte du jour 
d’hier et la commission de notaire accordée au d. Sr Hiché 
par nions,l’intendant le vingt cinq du mois dernier et tout 
ce qui m’a esté communiqué vu et considérer je n’empêche 
point pour le Roy que led. Sr Hiché soit receu and. office ser­
ment préalablement pris en ma présence en la manière ac­
coutumée, fait à Québec ce 18 juillet 1725.

Hamard De la Borde
Soit fait ainsv qu’il est requis, fait à Québec les jour et 

an que dessus.
André Deleigne

Commission de procureur du Roi à ia Prévôté de Québec 
pour Henry Hiché (28 septembre 1726)

Claude-Thomas Dupuy, chevalier, conseiller du Roy en 
ses Conseils d’Etat et privé, maître des requestes ord.n's de 
son hotel, intendant de justice, police et finances dans toute 
1 étendue de la Nouvelle-France, Isles et terres adjacentes 
endependantes.

Etant nécessaire de pourvoir à la place de procureur du 
kov en la prévosté et amirauté de Québec pour l’absence 
prochaine du S. Hamard de la Borde, pourveu de ladite char­
ge, lequel ayant obtenu de sa Majesté la permission de pas­
ser en b rance, pour ses affaires, est sur le point de s’embar­
quer sur le v.'1" du Roy 1 hlcphant, informé que nous sommes 
que le S. H»nrv Hiché a pour exercer les fonctions dud. of­
fice. toute la capacité et les qualités requises.

Nous, sous le bon plaisir de sa Majesté, avons commis 
et commettons par ces présentes led. S. Hiché, pour exercer



— 597 —

led. oil ice et en faire les fonctions, après avoir par luv pres­
te serment devant le lieutenant général de ladite prévosté et 
amirauté de Québec, que nous commettons à cet effet : à con 
dition cependant que led. S. Niché ne fera pendant ladite 
Commission aucune fonction et acte de notaire dans ladite vil 
le de Québec ny ailleurs, lui foy de qtiov nous avons si­
gné ces présentes, auxquelles nous avons fait apposer le ca­
chet de nos armes; et celles fait contresigner par notre secré 
taire. Fait et donné en nôtre hôtel à Québec le vingt huitième 
septembre MYIIc vingt six.

Dupuv ( 1 i

Provisions tic procureur du roi de la Prévôté de Québec pour 
Henry Niellé (27 mars 1736)

Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de Xa 
varie, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Estant nécessaire de pourvoir à l’office de notre procu 
reur de la jurisdiction ordinaire de Québec à la place du Sr 
lloucault, et estant informez de la capacité et expérience au 
fait de la judicature et de la fidélité, et affection à notre ser­
vice de la personne du Sr Niché. Nous pour ces causes et au­
tres à ce nous niouvans, luv avons donné et octrové. donnons 
et octroyons par ces présentes signées de notre main l’office 
de Notre procureur de lad. jurisdiction pour led. office avoir 
tenir et doresnavant exercer par led. Sr Niché aux honneurs, 
autorité, prérogatives, exemptions, gages et droits dont 
jouissent nos procureurs dans les sièges royaux de notre 
royaume, et ce tant qu’il nous plaira, si donnons en mande­
ment à nos amez et féaux Coners les gens tenant notre Con­
seil Supérieur à Québec qu’après leur estre apparu des bon­
nes vie et moeurs, conversation et religion catholique, aposto­
lique et romaine dud. Sr Niché et de luv pris et receu le ser­
ment en tel cas recpiis et accoutumé, ils le mettent et insti­
tuent de par nous en possession et jouissance dud. office, l'en 
fassent jouir et user pleinement, et paisiblement, et le fas­
sent obéir et entendre de tous ceux, et ainsv qu’il appartien­
dra ez choses concernant led. office, car tel est notre plaisir.

(I) Ordonnai! rs des Intendants, rallier 12-S folio I.
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en témoin de quoy nous avons fait mettre notre scel à ces 
présentes, donné à Versailles le vingt-septième jour du mois 
de mars l’an de grâce mil sept cent trente six et de notre rè­
gne le ( vingt ) uniesme. signé Louis.

Les provisions cv devant transcrittes pour la charge de 
procureur du Roy en la prévosté de cette ville ont esté regis- 
trées ou y le procureur général du Roy suivant l’arrest de ce 
jour à Québec le 20 août 1736.

Daine

Présentation de Henry I Indie comme procureur du roi de 
l'Amirauté de Québec ( 1er avril 1736)

Louis Allexandre de Bourbon, comte de Toulouze, duc 
de l’enthieure de Chateauvillain et de Rambouillet, gouver­
neur et lieutenant général pour le Roy en la province de Bre­
tagne, pair et amiral de France, à tous ceux qui ces présen­
tes lettres verront, salut:

Sçavoir faisons, qu’en vertu du pouvoir à Nous appar­
tenant à cause de notre charge d’amiral de nommer et com­
mettre aux charges et commissions de l’amirauté de France 
et ces colonies françoises en quelques parties du monde qu’el­
les soient situées personnes capables et suffisantes pour en 
taire les fonctions, sur le bon et louable rapport qui nous a 
esté fait de la personne du Sr Hiché de ces sens, suffisance, 
capacité, expérience au fait de la judicature et de la marine, 
religion catholique, apostolinue et romaine, iceluv pour ces 
causes avons nommé et présenté et par ces présentes nom­
mons et présentons au Roy notre souverain Seigneur pour 
estre commis aux fonctions de l’Etat et office de procureur 
du Rov au siège de l’Amirauté établie à Québec par le règle­
ment et les lettres patentes sur iceluv en datte du douze jan­
vier mil sept cent dix sept aux lieu et place du Sr Boucault à 
présent pourvoit de l’Etat et office de lieutenant de lad. ami­
rauté et pour led. office avoir, tenir et doresnavant exercer 
par led. Sr Hiché aux honneurs, autoritez, preminences et 
prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émolument 
dont jouissent les personnes de pareils offices dans les autres 
amirautés de France, supliant très humblement Sa Majesté 
d’avoir agréable la présente nomination et sur icelle faire
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de quov nous avons signé ces présentes icelles tait sceller du 
sceau de nos armes et contresigner par le secrétaire général 
de la marine à Versailles le premier avril mil sept cent tren 
te six. Signé L. A. de l’ourlxm.

Provisions d: procureur du roi de ï.1 mirante tic (Juchée 
pour Henry Hiché (3 avril 1736)

Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de Xa 
varre à nos amés et féaux les gens tenans notre conseil 
supérieur à Québec salut.

Par notre règlement du douze janvier mil sept cent 
dix sept, nous avons ordonné qu'il y aura à l'avenir dans 
tous les Ports des Isles et Colonies françoises en quelque 
partie du monde qu'elles soient scituées, des juges pour 
connoitre des causes maritimes sous le nom d'officiers 
d’amirauté, et que dans chacun desd. sièges il y aura un 
lieutenant, un procureur pour Nous, un greffier et un ou 
deux huissiers suivant le besoin avec les memes fonc­
tions qui sont attribuée/, à chacun desd. officiers par 
L'ordonnance de mil six cent quatre vingt un F.n exécu­
tion duquel reglement notre très cher et très amé oncle 
Le Comte de Toulouze a qui la nommination desd. offi­
ciers apart ient en qualité d’amiral, nous ayant nommé le 
Sr Hiché pour etre commis à l’exercice de l'office de pro­
cureur pour nous au siège de l’amirauté de Québec au 
lieu et place du S. Boucault pourvu de l’office de lieutc 
nant de lad. amirauté à ces causes nous en agréant et 
confirmant lad. nomination cy attaché sous le contre 
scel de notre chancellerie, avons commis et commettons 
par ces présentes signées de notre main led. Sr Hiché a 
l'exercice dud. office de procureur pour nous au siege de 
L’amirauté de Québec, pour iceluy avoir, tenir et dores- 
navant exercer aux honneurs authoritez prérogatives, 
droits, fruits, profits, revenus et emoluments dont jouis­
sent les pourvus de pareils offices dans les autres ami­
rauté/ de notre Royaume, si vous mandons qu’après qu’il 
vous sera aparu des bonnes vie, moeurs, age de vingt
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cinq ans accomplies, conversation et religion catholique, 
apostolique et Romaine dud. Sr Hiché et de luy pris et 
receu le serment en tel cas requis et accoutumé, vous 
ayéez à le recevoir à l'exercice dud. office, l’en faire 
jouir et user aux honneurs, fonctions et droits cy dessu- 
exprimés, cessant et faisant cesser tous troubles, au 
contraire car tel est notre plaisir ; Donné à Versailles Le 
troisième jour du mois d’avril L'an de grâce mil sept 
cent trente six. et de notre Règne le vingt unième signé 
Fouis et plus bas Par Le Roy signé Phelyppeaux a\ec 
grille et paraphe.

Les nominations es commissions cy devant trans­
ites ont esté registrées es registres du Conseil Supé­
rieur de la Nouvelle France. Ouy le procureur Général 
du Roy suivant L arrest de ce jour par nous Conseiller 
secrétaire du Roy greffier en chef en iceluy soussigné 
a Québec le 20 aoust 1736.

Daine
C onmussion de subdéléyuc de l'intendant pour Henry Hiché

(24 avril 1729)

(idles Hocquart, etc.
Nous avons cy devant Etabli le S. Varin Commissaire et 

t oii troll eu r de la Marine en Qualité de Notre Subdelegué a 
Québec, mais les affaires se multipliant de Jour en Jour et 
Kd. S. \ arin ne panant vaquer pendant notre absence a 
Cciu.-e de ses differens Employs a toutes les affaires de la sub- 
dtlegation. Nous en \ ertu du pouvoir a Nous accordé par 
nu- provisions. Avons Commis et Etabli Commettons et Eta- 
büssons par ces présentés. Le S.r Hiché procureur du Roy 
en la prevosté, autre nôtre Subdelegué EnladA Ville. p,Ur 
Enlad.1 qualité connoitre de toutes les affaires personnelles 
et Sommaires Entre le.- habitans de cette ville et du gouver­
nement sans neantmoins qu’il puisse se les Evoquer, Le tout 
Sauf l’appel pardevant Nous.

Mandons étc. bait a Quebec Le vingt quatre avril 1739. 
_____ _ Hocquart ( 1 )

(1) Ordonnances des Intendants, cahier 27. folio -11.
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Commission de snbdclcyitc de l'intendant pour Henry Hiclié 

(1er septembre 174$)

François Bigot &ca.
Estant nécessaire de commettre une personne ca­

pable pour faire les fonctions de nôtre subdelegué a 
Quebec, Nous avons commis et commettons par ces pré 
sentes que le Sr Henry Niché procureur du Roy ; des 
Sieges de la Prévôté et Amirauté de cette ville, pour en 
la ditte qualité de nôtre subdelegué connoitre des affai­
res sommaires qui surviendront Entre les habitans du 
Gouvernement, sauf l’appel pardevant Nous. Mandons 
&ca fait à Quebec le premier septembre 174K.

Bigot fl)
Commission à Henry Hichc pour informer contre les habi­

tants du fief Gamachc (21 décembre 171$)

François Bigot &ca,

Sur ce que nous avons esté Informé que quelques 
habitans du fief de Gamache, près le Cap St-Ignace ont 
eu la Témérité d’Enterrer des personnes mortes au nom­
bre de Sept ou Huit sans avertir le Missionnaire de la 
paroisse du dit Cap St-Ignace et sans aucune Ceremonie, 
Que par conséquent leur mort n’Est point constaté n’y 
ayant rien d’Ecrit sur le Registre de la Paroisse ; Estant 
nécessaire de Remédier à un abus aussi considérable (pii 
Est contre le bon ordre, et la Religion. Nous avons nom- 
nié'et commis Mr Henry I fiché, procureur du Roy- En la 
Prevosté de cette ville nôtre subdelegué, Pour se trans­
porter incessamment accompagné du Sr Eouet Greffier 
de la Commission et d’un huissier, En ladite Paroisse du 
Cap St-Ignace et au fief de Gamache où 11 Informera du 
fait En question, Constatera Les noms et qualités des 
personnes ainsi Induement Enterrées, Les jours de leurs 
décès et Enterremens et des particuliers qui auront fait 
lesd. Enterremens Clandestins ou y auront aydé, ou par­
ticipé. Recevra en tant que de besoin les Declarations

(1) Ordonnances des Intendants, cahier 3S», folio 1.
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des Si's Curt tt Capitaine et autres officiers de Milice 
dud. Cap St-Ignace, dont et du tout II dressera procès- 
verbal Kn forme. Mandons &ca. Fait à Quebec le vingt 
un Décembre 1748.

Bigot (1)

Pro: sue s de conseiller an Conseil Supérieur pour 
Henry Hielic ( 15 niai 1754)

Fouis par la grâce de Dieu roy de France et de Na­
varre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

F.stant necessaire de pourvoir à l’office de conseiller 
actuellement vaccant au conseil supérieur de Québec, et 
estant informé de la capacité prud'homie, et expérience 
au fait de la judicature et affection à nôtre service de la 
personne du Sr Niché, à ces causes et autres à ce nous 
mou vans, nous luy avons donné et octrové, donnons et 
octroyons par ces présentes signées de nôtre main led. 
office de conseilller au Conseil supérieur de Québec, pour 
led. office avoir, tenir, et doresnavant exercer par led. S. 
Iliché. aux honneurs, autoritez, prérogatives, exemp­
tions et droits y appartenans, et aux gages qui lue se­
ront ordonné/, par l’état que nous en ferons à cet effet 
dresser, et ce tant qu’il nous plaira, si donnons en man­
dement a nos amez, et féaux, les gens tenant nôtre dit 
conseil supérieur de Québec, qu’après leur être apparu 
des bonnes vie, moeurs, age competant, religion catholi­
que. apostolique et romaine dud. S. Iliché, et de luy pris 
et receu le serment en tel cas requis, et accoutumé, ils le 
mettent et instituent de par nous en possession dud. offi­
ce, ensemble des honneurs, autoritez, prerogatives, 
exemptions, gages qui luy seront ordonnez, revenus et 
eniohtmens aud. office appartenant, l’en fassent, souf­
frent, et laissent jouir, et user pleinement et paisible­
ment et le fassent obéir, et entendre de tous ceux et ain- 
sy qu il appartiendra ez choses concernant led. office car 
tel est nôtre plaisir, en témoin de quoy nous avons fait 
mettre notre scel a ces dittes présentes, donné à Yersail-

(1) Ortlomumees ties Intendants, cahier 30, folio 28.
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les le quinze may, l’an de grâce mil sept cent cinquante 
quatre, et de nôtre règne le trente neufieme. Signé Louis, 
et sur le reply est écrit par le Roy signé Rouillé, et scel­
lé du grand sceau en cire jaune.

Registré, ouy et ce requérant le Procureur général 
du Roy suivant l’arrest de ce jour par Nous Conseiller 
secrétaire du Roy greffier en chef dud. Conseil soussigné 
à Québec le 14 octobre 1754.

Boisseau

lu formation de vie et moeurs de Henry Hiché 
(13 octobre 1754)

A Nos seigneurs du Conseil Supérieur de Québec

Supplie humblement Henry Hiché procureur du 
Roy de la Prévôté et Amirauté de cette ville, qu’il vous 
plaise le recevoir en l’office de conseiller en ce conseil a 
luy accordé par Sa Majesté par provisions du quinze 
may dernier, et enregistrer les dittes provisions a l’effet 
de jouir par le supliant du contenu en icelle, et vous fe- 
rés bien,

Hiché
Information faite par nous François Foucault. coner 

du Roy et son premier Coner au Conseil Supérieur de ce 
pais, des vie et moeurs de Me Henry Hiché procureur 
du Roy de la prévôté et amirauté de cette ville, pourveû 
par Sa Majesté de l’office de Coner au dit Conseil sui­
vant Les provisions qui luy en ont été accordé par sa 
Majesté le quinze may dernier, à laquelle information 
nous avons procédé ainsy qu'il suit :

Du treize octobre mil sept cent cinquante quatre 
neuf heures et demie du matin :

Est comparu le S. Michel Riverin, négf en cette 
ville âgé de cinquante trois ans, déni' en cette ville rue 
de la Fabrique, lequel après serment par luy fait de dire 
vérité, et qu’il nous a dit n’être parent, allié, serviteur ny 
domestique des parties, et nous a représenté l’exploit 
d’assignation a luy donné le jour d’hyer pour déposer a la 
rcq|p du Procureur général du Roy.
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Dépose sur les vie et moeurs du d. S. Hiché qu'il 
connoBt le dit S. Hiché depuis un teins considérable 
pour homme d’honneur et de probité, qui est tout ce qu’il 
a dit scavoir lecture a luy faitte de sa deposition a dit 
icelle contenir vérité, y a persisté et a signé.

M. Riverin
Foucault
Boisseau

Est aussy compatit le S. Simon Soupirait chirurgien 
detn* eu cette ville, rue de la fabrique, âgé de quarante 
neuf ans, lequel après serment par luy fait de dire véri­
té. et qu’il nous a dit n’être parent, allié, serviteur ny 
domestique des parties, et nous a représenté l’exploit 
d’assignation a luy donné le jour d'h ver pour déposer à 
la Req,e du Procureur général du Roy.

Depose sur les vie et moeurs dud. Sr Hiché pour 
homme de bien et d’honneur, qui est tout ce qu’il a dit 
-çavoir. l.ecture a lu y faitte de sa déposition a dit icelle 
contenir vérité y a persisté et a signé.

Foucault
Boisseau
Soupiran

Soit communiqué au Procureur général du Roy à 
Québec les jour et an susdits.

Foucault
Vû par nous procureur général du Roy l’Informa­

tion cv dessus ensemble le certificat de catholicité dud. 
Sr 11iclie délivré par M. Récher chanoine honoraire et 
curé de Québec.

X empêchons que led. Sr Hiché ne soit reçu en l’of­
fice de Conseiller du Roy en ce Conseil en prêtant ser­
ment en la manière accoutumée et que les provisions 
dud. office de Conseiller a lui accordées le 15 may d" 
ne soient enregistrées au greffe dud. Conseil a l’effet de 
jouir par led. Sr Hiché du contenu en icelles. A Québec, 
ce 14 octobre 1754. "

Verrier



Extrait des Registres du Conseil Supérieur de Québec.

\ û la requeste présenté ce jourd’huy en ce Conseil 
par Me Henry I fiché Procureur du Roy de la prévosté 
et amirauté de cette ville tendante a ce qu’il plaise au 
Conseil le recevoir en L’office de conseiller en ce Con­
seil, a luy accordé par Sa Majesté par provisions du 
Quinze may dernier et enrégistrer les dittes provisions à 
l’effet parle dit sieur Niché de jouir du contenu en 
icelles, ouy le Procureur Général du Roy, Le Conseil or­
donne avant faire droit qu'il sera fait information des 
vie et moeurs du dit S. 1 fiché, pardevant Me François 
Foucault premier Con'*1' pour la ditte information fai11e 
et communiqué au Procureur général du Rov etre sur 
les conclusions ordonné ce qu’il appartiendra. Fait à 
Québec au dit Conseil Supérieur extraordinairement as­
semblé. le douze octobre mil sept cent cinquante quatre.

Boisseau
Vit l’arrêt cy dessus, Nous requérons Monsieur fou­

cault premier conseiller et commissaire en cette partie 
quil luy plaise indiquer les jour et heure auxquels seront 
assignez a notre requete pardevant et en son hotel les 
Srs Soupirait chirurgien et Michel Riverin Negotiant 
témoin par nous administrez pour être oui en l'informa­
tion ordonnée par led. arrêt à Québec ce 12 8bre 1754.

Verrier
Veu l’arrêt et Réquisitoire cy dessus, nous ordon­

nons que lesd. témoins seront assignés a la dite requête 
pour être ouis demain, en notre hotel à neuf heures du 
matin. Mandons Ne. Fait à Québec le 12é octobre 1754.

Foucault
L'an mil sept cent cinquante quatre le douze octo­

bre en vertue de L’ordonnance de Monsieur Me françois 
Foucault premier conseiller au Conseil Supérieur de 
Québec, du Réquisitoire de Monsieur le procureur géné­
ral du Roy au dit Conseil qui a son domicil en son hotel 
rue de la sainte famlile, j’ay, premier huissier and. Con­
seil y résidant rue St. François soussigné donné assi­
gnation au Sieur soupirant chirurgien en son domicil



— éüfc —
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En 1865, If Journal des Trois-Rivières, signale un évé­
nement qu'il suppose peu fréquent. Il nous a paru tel, à 
ce point, que nous résumons le récit qui parut alors et 
que des anciens du comté de Champlain ont conservé 
dans leurs mémoires familiaux.

" La paroisse de S.-Geneviève-de-Batiscan vient 
d’etre témoin d’une cérémonie bien pieuse et bien tou­
chante et qu’il ne lui «avait jamais été donné de voir au­
paravant ( ni après croyons-nous).

“ Mardi, le premier août. M. François Trudel et sa 
femme, dame Marguerite Xobert ont célébré leurs noces 
d’or. Et ce qui n’a pas peu contribué à relever l’éclat de 
celte fête, cinq couples de jeunes messieurs et demoi­
selles rayonnants des charmes de leur âge et pleins 
d’espérance ont contracté mariage le même jour.

Voici les noms des dix jeunes époux qui étaient à 
côté de M. et Mme Trudel :

M. Joseph Brouillet et Mlle Zoé Trudel, M. Léger 
Rivard et Mlle Anne Li/.ée, M. Désiré Mayrand et Mlle 
Odille Baril, M. Hubert Xobert et Mlle Victoria Ri­
vard, M. Delphisse Dessureau et Mlle Zoé Xobert.

Autre fait à noter : parmi les jeunes mariés se trou­
vaient une fille, une petite fille, deux neveux et trois 
nièces des vénérables jubilaires.

* * *

La messe fut célébrée par M. l’abbé R.-A. Xoiseux, 
curé du lieu, qui prononça une belle et touchante allocu­
tion.

“ L’église, décorée avec un goût tout particulier, 
était remplie d’une foule de fidèles qui étaient accourus 
de toutes parts pour assister à une fête aussi rare que 
belle.

A l’orgue, il y avait des musiciens et des chantres 
préparés avec le plus grand soin qui, durant l’office, exé­
cutèrent un excellent programme. 'Bous les assistants 
déclarèrent qu’ils n’avaient rien entendu de mieux dans 
les églises de nos campagnes.
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" La cérémonie terminée, quatre-vingt des parents 
et amis de M. et Mme Trudel se rendirent à leur demeu­
re où les attendait un repas préparé avec art et auquel 
tous prirent part avec cette gaité et cet entrain que l'on 
rencontre toujours chez nos bons Canadiens.

" Enfin, après avoir passé la journée dans la gaité 
la plus franche, on se retira à une heure avancée de la 
soirée, chacun emportant d’une telle fête, un souvenir 
qui subsiste encore. E.-Z. Massicotte

QUESTION

L’érudit Edouard Fournier, dans son substantiel ouvra­
ge Bniqmes des rues de Paris, raconte incidemment, qu’à 
partir rie 1774 “tout était à l'anglaise” en France. “Rien ne 
plaisait, rien n’avait bon air que sous une étiquette britanni­
que . . . ' Si d’aventure on vous voyait prendre à cheval une 
autre allure que le trot à l’anglaise, vous passiez pour un cro­
quant ”. t

Vient ensuite une anecdote où il est question d’un gen­
tilhomme nommé Vaudreuil.

“ Un jour, raconte Ch. Brififaut, dans ses Passe-Temps 
d’un reclus, Vaudreuil suivait le comte d’Artois a la chasse; 
la contagion anglomane ne l’avait pas encore gagné, et il con­
tinuait d’aller au trot Louis XIV.

— Qu’est-ce à dire, Vaudreuil, lui dit le prince qui, lui, 
trottait à l’anglaise, est-ce une leçon?

— Pas même un conseil, Monseigneur. Cependant, tout 
en regardant Votre Altesse prendre l’allure à la mode, je nie 
demandais si Monseigneur le comte d’Artois, qui doit un jour 
commander les armées françaises, les commandera à l’an­
glaise. t . ,

Son Altesse répondit par un sourire et se mit cà trotter, 
comme Vaudreuil, suivant la vieille méthode du temps de 
Louis XIV.

L’anglomanie perdit du terrain pendant quelques jours, 
mais le regagna bientôt. ” _ t

De quelle famille pouvait être ce Vaudreuil ? Pas des 
nôtres, sans doute, car un Canadien aurait-il eu la respec­
tueuse audace de faire la leçon à un prince français?

R. Coursoi,
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CONSEILS DU ROI

Le premier conseil du Roi dans le Bas-Canada fut M. 
Edward Bowen. Il fut nommé le 20 juin 1809. Entre cette 
date et l’union des deux Canadas, en 1841, il n’y eut que 
vingt-cinq avocats, dont onze Canadiens, à qui échut cet hon­
neur qui n’était alors décerné qu’à bon escient, c’est-à-dire à 
des hommes ayant réellement fait leur marque au barreau.

La liste qui suit a été préparée d’après la liste des com­
missions enregistrées du bureau du Régistraire-général du 
Canada. Ceux dont le nom est suivi d’un astérisque, reçurent 
de nouvelles commissions à l’avènement au trône de nou­
veaux souverains.

M. J.-O. Côté a donné dans ses Political Appointments, 
1841-1865, la liste des Conseils de la Reine, sous l’Union.

Nous devons au fils du précédent, M. X.-Orner Côté, la 
liste des Conseils de la Reine, nommés par le gouverneur gé­
néral, de 1867 à 1917. Voir ses Political Appointments (2 
vols). Celle de la province de Québec est encore à venir.

Francis-J. Audkt 

Conseils dn Roi, Bas-Canada

Bowen, Edward 20 juin 1809
Ross, David 3 septembre 1811
Caron, Alexis 1 juin 1812
Ogden, Charles-Richard 9 janvier 1816
Taschereau, Jean-Thomas 9 octobre 1821
Vézina, Pierre 15 juillet 1824
Vallières de Saint-Réal, Joseph-Rémi 29 octobre 1825
Sewell, Stephen 25 juillet 1827
Cochran, An dr e w - W i 11 iam 6 septembre 1828
Bédard, Joseph 15 juillet 1829
Vézina, Pierre * 11 décembre 1830
Sewell, Stephen * 11 décembre 1830
Cochran, Andrew-William * 11 décembre 1830
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Ross, David* 11 décembre 1830
iiédard, Joseph * 24 février 1831
(VSullivan, Michael 5 avril 1831
Quesnel, Frédéric-Auguste 5 avril 1831
Panet. Philippe 28 décembre 1831
Mondelet, Dominique 26 novembre 1832
Peck. Ebenezer 8 février 1833
l!< stwick, Augustus-David 11 mars 1835
Grant, James-Charles 19 juin 1835
l’uchanan, Alexander 19 juin 1835
1 )uval. Jean-François-Joseph 22 juin 1835
lîlack, Henrv 24 septembre 1836

Conseils de la Reine, Ras-C 'amulxi

i )av. Charles-1 )ewav 4 janvier 1838
Dumoulin. 1 Ferre -Benjamin 13 janvier 1838
Driscoll, Henrv 31 mars 1838
Poston, John 31 mars 1838
lîlack. Henry* 20 décembre 1838
Vézina, Pierre* 20 décembre 1838
Cochran, Andrew-William * 20 décembre 1838
Mondelet. 1 )ominique * 20 décembre 1838
lîuchanan, Alexander * 20 décembre 1838
Hamel. André-Rémi 14 mai 1839

QUESTION

Où trouverais-je des renseignements sur Augustin de 
Galimard qui épouse aux Trois-Rivières, le 10 juin 17(X), 
Marie-Françoise Godfroy et <|ui, dans quelques actes, prend 
la qualité de ‘ ‘seigneur de Champlain ” ?

K. Rrkttk
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A PROPOS DU SIEUR DE S AI XT-CASTIX

Par devant Pierre Duquet Xo''' Royal en la Nouvelle 
france resident à Québec et tesinoins sous111*8 furent presens 
en leurs personnes hault et puissant seigneur Monseigneur le 
Comte de frontenac, gouverneur et lieutenant général pair 
le Roy en toute l’estendue du grand fleuve St Laurans, Isle 
de terre-neufve acadie et autres pays de la f rance septen- 
trionalle et le sieur Charles lîazire Agent général de Mes­
sieurs de la Compagnie Royalle des Indes Occidentalles, Sei­
gneurs de ce pays Procureur général et special de Messre 
Jacques de Chambly gouverneur de la Cadie, ixnir sa majes­
té par Procura'"1 passée pardevant Me Romain Pecquet noIe 
Royal en cette ville le vingt neufvie. octobre Mvi' soixante et 
treize, lesquels ont dit que le jour d'hier le dit seigneur gou­
verneur ayant receu une lettre du diet sieur de Chambly par 
Jean Vincent sieur de St-Castin son enseigne, Lequel lui a 
apportée et rendue, qui est demeurée annexée à ces présen­
tes et dont s'ensuit la teneur, Monsieur j’emprunte la main 
de Monsieur de St. Castin pour vous tracer ces lignes, et l’ay 
prié d’en êstre le porteur, et vous faire le récit de tout ce qui 
s’est passé icy, et l’estât auquel il m’a laissé on m’a mis a ran­
çon à mil castors, ou la valleur si mon habitation ne vaut pas 
cela, je vous prie de suppléer et de Renvoyer en tout dili­
gence Monsieur de St Castin, iattend cette grâce de l'ami­
tié que vous m’avez tousiours tesmoigné. Et suis avec tout 
le respect que ie vous dois, Monsieur, Vostre très humb. et 
très obéissant serviteur Chambly. A Pentagouet le 16è 
aoust 1674. Et l'inscription est A Monsieur Monsr de Fron­
tenac Lieutenant general des armées du Roy et gouverneur 
de P Amérique septentrionalle a Quebec. En consequence de 
Quoy et de ce que le dit sieur de St. Castin auroit exposé que 
le dit sieur de Chambly auroit esté fait prisonnier and. Pen- 
tagoet, blessé et mené à baston par des gens qui se nomment 
et se disent boucanniers et quil est dans une extreme souf­
france, qu'il l’avoit envoyé exprès vers le dit seigneur gou­
verneur pour luy représenter sa i>eiue et que ce seroit luy fe. 
un plaisir insigne de luy donner moyen de luy trouver la val- 
leur de mil castors, dont le dit sieur de Chambly seroit con-
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venu avec les dits Boucanniers pour sa rançon à la recepte 
du prix &c soit par la vente de son habitation, soit par tels 
aues moyens (puis adviseront bon estre si lad. recepte ne se 
pouvoit te. assez promptement Pour lesquelles causes et rai­
sons adhérant aux prières des dits sieurs de Chambly et de 
St. C'astin et attendu <|u'on ne scauroit retirer assez promp­
tement et dans le terme dont il est convenu avec lesd. bou­
canniers pour le payent' de sa rançon Le prix de la vente de 
sad. habitation Led. Seigneur Gouverneur et le Sr. Bazire 
ont présentement fourny et mis ez mains dttd. Sr de St C as- 
tin pour remettre en celles du dit sieur de Chambly a leffect 
susdit unite lettre de change de la soe. de quatre mil cinq 
cents livres argent de France tirée par led. Sieur Bazire 
payable a la rochelle par le Sr de la Chesnays marchand and. 
lieu pour negotier a la ditte ville de Baston avec le sieur Pier­
re sergeant Marchand au dit lieu et estre lad. soe. employée 
tant au payent' de dix mil castors, que pour servir au dit sieur 
de Chambly en ses au**s necessittez. Laquelle soe. de quatre 
mil cinq cents livres le dit sieur de St Castin stipulant pour 
led. Sr de Chambly a promis and. nom te. rendre et resti­
tuer and. Seigneur de Frontenac, et and. sieur Bazire. par 
led. Sr de Chambly avec la demeure et change, dans huict 
mois d'huy a peine de tous despends dommages et intherets 
sans néamoins estre garand que de ses faits et promesses 
seullement. Promettant Led. sieur de St Castin te. rattilier 
ces présentes and. Sr de Chambly avant la deslivrance duel, 
billet de change tiré par led. sieur Bazire sur led. Sr de la 
Chesnays, dont La moictié du contenu en iceluy est pour le 
compte dud. Seigneur de frontenac et l’aue. pour celuy du Sr 
Bazire ainsy quil l’ont desclaré le tout soubs l’obligation ge 
neralle et hypotecque de tous les biens du dit sieur de Cham­
bly tant ceux scituez en trance qu'en ce pays, et par spécial 
la terre et seigneurie de Chambly, ou la valleur d’icelle sui­
vant le contract de vente faicte a Jean deleau Sr dumartrais 
par led. Sr de Chambly passé par devant le nore (|ui reçoit 
ces presents le vingt deuxiè. octobre Mvi* soixante et treize 
et a ces tins le dit sieur de St Castin a mis es mains du dit 
seigneur de Frontenac la grosse en parchemin du dit contract 
de vente quil a dit luy avoir esté mise es mains par led. Sr de 
Chambly pour cet effect Promettant en oue. led. S. de bt
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Castin qu’en cas qu’il arrivant faulte dud. Sr de Chamb!) 
avant (ju il soit arrivé and. lieu de Baston de retenir vers luy 
et garder la ditte lettre de change pour estre par luy 
remise entre les mains dud. seigneur de Frontenac et dud. 
sieur Bazin* et en ce cas demeurer nulle Car ainsy &c. Pro­
mettant &c, obligeant &c, renonceant &c, fait et ]>assé a (Que­
bec estudde dud. nole Le vingt quatrie. jour de septembre 
L an Mvi* soixante et quatorze en presence du Sr Estienne 
Mai andean et du Sr hyppolitte | bibierge tesms qui ont signé 
avec les partyes et le nore

Louis de Buade Frontenac Bazire
Jean Vincent St. Castin Marandeau

l)ti(|uet ( 1 )

QUESTION’

\ oici une entrée très étrange que je trouve dans les Mc- 
motres de Barras, membre du Directoire, à la date du 27 
Messidor, an IV :

" LTn Anglo-Américain du nom de Halem propose à la 
I* rance de soustraire le Canada à la domination anglaise. 
Carnot trouve cette idée juste et utile. Les auteurs de projets 
sont rarement gratuits: celui-ci demande, pour commencer 
l’exécution de son plan, qu’on lui fasse une avance de cent 
cinquante mille francs en numéraire. Le ministre des finan­
ces nous demande autorisation pour délivrer cette somme. Je 
pense que ce serait hasarder des fonds trop considérables en 
les confiant à un étranger qui se présente sans aucune garan­
tie. Le lendemain, Halem obtient deux cent mille francs en 
lettres de change sur la Hollande. Le ministre a- fait remise 
de ces effets au général Clarke dans la salle des ambassa­
deurs. L’événement a prouvé si le Directoire n’était pas ici 
dupe d’une escroquerie effrontée."

Avez-vous déjà entendu parler de ce Halem?
Il me semble que Barras avait raison de ranger l’entre­

prise du sieur Fiaient au nombre des escroqueries effrontées 
car il est à peu près certain qu’il ne se montra jamais au Ca­
nada. Rex

(l| Archives .Indiciaires de qnéher.
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LETTRE DU MINISTRE CREM1LLES

A Versailles le 31 8bre 1758 
P. D.N.

Je réponds, Monsieur, à la lettre que vous m’avez fait 
l’honneur de m’escrire le 4 juillet dernier en me renvoyant le 
placet de La Da‘‘ de Revilliase veuve d’un gentilhomme du 
Gapençois en Dauphiné qui demande que le Sr François de 
Revilliase l’un de ses fils qui est detenu par ordre du Rov à 
sa requisition dans le fort des isles Ste Margueritte soit 
transféré à ses dépens dans l’un des ports du Royaume [jour 
estre embarqué sur les vaisseaux qui passeront en Canada, et 
y servir dans les troupes qui y sont, M. de Messiac à qui j’en 
ay escrit m’a marqué qu’en faisant conduire le prisonnier à 
Rochefort, il le fera transférer en Canada pour y servir en 
qualité de soldat, et que si dans la suite sa conduite et les té­
moignages qui en reviendront luy permettent de faire quel­
que chose pour luy il sy prestera volontiers en considération 
de sa famille. Dans ces circonstances je viens d’expédier les 
ordres nécessaires pour la translation du Sr de Revilliase des 
Isles Ste Marguerite à Rochefort et je les ai remis à M. le 
Comte de la Ru conseiller au Parlement de Grenoble qui les a 
sollicités, et s’est chargé de les faire passer à la Da(‘ de Re­
villiase. Je suis avec un parfait attachement Monsieur, votre 
très humble et très obéissant serviteur,

CREM ILLES

En marge: Les ordres ont été expédiés pour faire sortir 
M. de Revilliase des Isles Ste Margte et le faire conduire à 
Rochefort où il sera embarqué pour le Canada.

Ecrit le 8 9bre 1758 à M. de La Pierre pour en faire 
part à Made de Revilliase la mère (1 ).

QUESTION

D’où venait ce jeune étudiant du nom de James Cart­
wright dont Aubert de Gaspé parle souvent dans ses Mémoi­
res? Où s’établit-il et où est-il mort? XXX

(1) Archives (le la province de Québec.
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LA FAMILLE DU SENATEUR F.-X.-A. TRUDEL

Entre les tils notoires du comté de Champlain, moins 
oubliés sont évidemment Mgr La Flèche. Mgr Cloutier, Mgr 
Lui il. et pat mi les laïques: su- A.-A. Dorion, son frère, le 
pamphlétaire Eric Dorion, le juge (îustave Lamothe pour ne 
nommer <|tte (|uelques-uns. Toutefois est-il téméraire dépen­
ser c|ii il s écrira un jour, sur le sénateur Trudel et son temps, 
une étude <|ui serait de grand attrait? lût attendant, de cet 
homme qui fut un chef d'attaque remarquable à une des épo­
ques les plus troublées des luttes politico-religieuses du XIXe 
siècle: de cet homme qui pendant sa vie publique fut par ses 
«amis et par ses ennemis, admiré en ceci, ridiculisé en cela, 
nous esquissons brièvement la carrière dans un article plutôt 
généalogique.

*

* *

I

Jean Trudel

Tisserand.—Originaire de l’arfondeval, près Mortagne, 
il épouse à Québec, le 19 novembre 1665, Marguerite Tho­
mas, laquelle lui donna douze enfants.

Ensuivent les continuateurs de la lignée dont nous nous 
occupons.

II

Jean Trudel

Haptisé à Château-Richer, le 30 juin 1669: marié àl'Wn- 
ge-Gardien, le 8 janvier 1691, à Louise Mathieu.

III

Gabriel Trudel

lîaptisé à l'Ange-Gardien le 2 octobre 1699; marié à la 
l’ointe-aux-Trembles de Québec, le 9 octobre 1724 à Angéli­
que Grégoire.
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IV
François Trudel

Baptisé à la Pointe-aux-Trembles, le 11 août 1731, ma­
rié à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 10 novembre 1737. à 
Suzanne Lefebvre.

V
Olivier Trudel

Marié à Champlain le 22 février 1808 à Marguerite 
Toutant. 11 fut co-député du comté de Champlain avec Pierre- 
Antoine Dorion de 1830 à 1838.

VI
François-Xavier Trudet

A Ste-Geneviève-de-Batiscan, le 18 novembre 1834, le 
député Olivier Trudel assistait au mariage de son tils Fran­
çois-Xavier avec Julie Langevin, petite-fille de J.-A. I lame- 
lin, seigneur des Grondines. De cette union devait naitre ce­
lui qu’un historien anglais désignera ainsi: “A unique figu­
re in Quebec political and journalistic life

VII
François-Xavier-A nselme Trudel

Né et baptisé le 28 avril 1838 à Ste-Anne-de-la-Pérade 
(non pas le 29 avril et non pas à Saint-Prosper, ainsi qu il a 
été souvent dit). 11 fit ses études au collège de Nicolet. Ses ta­
lents comme son application en faisaient un écolier remar­
qué; en plus sa piété était telle que tous pensaient qu il se 
destinait au sacerdoce. A un professeur qui lui parlait de vo­
cation au printemps de 1859, il répondit que son “unique dé­
sir, sa seule ambition était de servir notre Mère la sainte 
Eglise en humble soldat ” et il tint parole.

Dès cette même année, il s’amenait à Montréal où son 
oncle le docteur Eugène-H. Trudel occupait un rang émi­
nent.

Le jeune Anselme fut clerc d’abord sous les avocats D- 
blanc et Cassidy puis sous MM. Moreau, Ouimet & Morin.
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Ses études légales ne l'empêchèrent pas de collaborer ac­
tivement a la Minerve, surtout vers 1859 alors <|ue le rédac­
teur de ce journal M. de la Pontherie, avait été rappelé en 
l1 tance. 1 out en préparant ses examens d’admission au bar­
reau, il publia en 1861 une de ses premières grandes études. 
" Les destinées du peuple canadien ” et. en décembre de la 
même année, il était admis au barreau.

Exerçant sa profession seul, puis avec Paul Denis, dé­
puté, il lançait en 1863, son projet initial d’une grande socié­
té littéraire, scientifique et artistique. Puis dans une confé­
rence, il résumait la vie du célèbre avocat et écrivain catholi­
que Frédéric Ozanam, mort dix ans auparavant et dont il 
désirait être l’humble “réplique” au Canada.

*

* *

Peu après se produisit un événement qui semblait pro­
mettre au jeune avocat, la réalisation facile de ses légitimes 
ambitions.

Le 24 avril 18(>4, le notaire J. Belle dressait le contrat 
de mariage de F.-X.-A. Trudel et de Zoé-.Aimée Renaud, til­
le mineure de Louis Renaud, grand négociant et conseiller 
législatif. Le mariage fut célébré, le 27 avril, à la cathédra­
le par Mgr Bourget. La cérémonie religieuse fut suivie, chez 
l’honorable Renaud, d’un déjeuner auquel prirent part l’ho­
norable juge R.-IL Caron et Mlle Laétitia Caron, l’honorable 
Georges-Etienne Cartier et dame Hortense Fabre Cartier, le 
docteur E.-H. Trudel, B.-A.-T. de Montignv, Mlles Perrault, 
Lévesque, Renaud et plusieurs parents.

Dès 1862, Mgr Bourget chercha à obtenir l’établisse­
ment d’une université à Montréal et l’éminent prélat ne pou­
vait manquer d’associer à ses projets, celui dont il avait béni 
l’union. Ne serait-ce pas à l’instigation de son évêque que 
l’avocat Trudel partit pour l’Europe en 1867 et visita l'An­
gleterre, la France et l’Italie à propos de la question univer­
sitaire? Au cours de son voyage, il fit la connaissance des 
chefs royalistes et des écrivains catholiques de France.

Avec l’année 1869, M. Trudel reprend son projet de fu­
sion des cercles et sociétés de professionnels, de marchands, 
de financiers, d’industriels, d’artistes et de sportsmen afin 
d’en former une association “incorporée” régie par quatre
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ecclesiastiques et administrée par des laïques. Cette assidu 
tion aurait eu un vaste immeuble avec bibliothèque, salles 
d’études, théâtre, gymnase et salons, brei. ce que les Anglais 
réalisèrent avec leur 'i . M.C. A.

*

* *

C’est à ce moment qu’arrive la question de la sépulture 
de Joseph Guibord. Dans cette cause les avocats de la veuve 
C.uibord étaient MM. Jos. Doutre et Rodolphe Lallanime, 
ceux de la Fabrique Notre-Dame étaient MM. François Cas- 
sidv. L.-A. Jetté (plus tard juge et lieutenant-gouverneur ) et 
F.-X.-A. Trudel. Ces noms suffisent pour indiipier que le 
barreau était bien représenté dans un litige qui allait permet­
tre aux poursuivants d’étaler tout ce que les irréductibles de 
l’Institut canadien avaient de rancoeur contre l'autorité dio­
césaine.

Aussi les plaidoiries prirent-elles une ampleur inatten­
due. Toutes les histoires furent repassées: de l'Eglise. de la 
France, de l’Angleterre et du Canada. On disséqua le gallica­
nisme. le philosophisme et l’ultramontanisme; on compara le 
pouvoir ecclésiastique et le pouvoir civil, le droit canon et le 
droit constitutionnel: et comme à cette époque, les juriscon­
sultes s’accordaient le luxe d’une surabondance d’assertions 
et de réfutations appuyées sur des kyrielles de citations, le 
procès dura des jours ( 1 ).

Dans cette joute, M. Trudel se montra très renseigné en 
tout ce qui concernait l’autorité de l’Eglise et le juge Monde- 
let semble avoir pris un vrai plaisir à l’interrompre et à lui 
soumettre des objections.

A un moment, le président du tribunal s’exclama:
— “ M. Trudel. je dois vous le dire, au risque de blesser 

votre modestie: je crois que vous avez manqué votre voca­
tion; vous auriez dû vous consacrer à l'étude de la théologie. '

Et l’avocat de répondre:
— "L’observation du savant juge peut être un sarcasme 

ou un compliment. Je l'interprète dans le sens le plus favora­
ble.”

(1) liésultnt de tant de science et d'éloquence: légère modification 
d'un article du code civil. <
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\ oulant conserver et mettre au point l’énorme docu­
mentation t|u il avait rassemblée, M. 1 rudel en constitua un 
mémoire intitulé: “ Quelques réflexions sur les rapports de 
1 Eglise et de 1 Etat" et il en publia une partie dans trois li­
vraisons consécutives de la Revue Canadienne de 1871.

*

* *

Après ce procès retentissant le très actif avocat se tour­
na vers la politique et, en 1871, les électeurs du comté de 
Champlain le choisissait pour aller les représenter à la légis­
lature de Québec ( 1 ). Deux ans plus tard, le 30 octobre 1873, 
1 honorable Louis Renaud cédait son siège à son gendre h\- 
X.-A. Trudel lequel en devint le titulaire le lendemain, tout 
en conservant son mandat à l’Assemblée législative.

Quoique mêlé aux polémiques provoquées par l’existen­
ce de l’Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal ainsi 
que par le projet d’une Université à Montréal à l’encontre 
de celui de l’établissement d’une succursale de l’Université 
Laval à Montréal (2), il consacre néanmoins une partie de 
son temps à la préparation d’un mémoire sur “ Xos chambres 
hautes, le Sénat et le Conseil législatif" dont certains grou­
pes demandaient l'abolition ou la modification. Ce mémoire 
valut à l’auteur une violente critique par l’abbé Chandonnet 
dans la Revue de Montréal.

Au mois de février 1881, M. Trudel publie dans la Re­
vue canadienne ce qu’il pense de " La conciliation ’’ en politi­
que. Incidemment, il admet que la "coalition des partis est 
justifiable lorsque le salut du pays l’exige.” Puis le 20 mai 
suivant, il prononce devant le comité des bills privés, à Qué­
bec, le mieux ordonné de ses discours: il voulait empêcher 
l’Université Laval de “multiplier ses chaires d’enseignements 
dans les limites de la province de Québec Lu de nos jours, 
ce plaidoyer intéresse singulièrement en ce qu’il laisse aper-

(1) Quoique domicilié ù Montréal, M. Trudel «’oublia pas le pays 
natal o il comptait amis et parents. Kn 1869, ii Sainte-Oeneviève-de-Ha- 
tiscan, lors du premier campement du 70e bataillon de la milice, il assis­
ta à la revue officielle et on lui demanda île parler. Son allocution fut 
très applaudie, d’après les anciens.

(2) On doit à M. Aegidius Fuuteux, une précieuse bibliographie ex­
plicative de la question universitaire, Laval-Montréal, 1852-1921. Montréal 
1922. br. 62 pp. Voir aussi l'instructive histoire de l'Kcole de M. et de (’. 
par le docteur Mignault parue dans l'l'nion Médicale du Canada, 1926.
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cevoir les facettes oubliées d’une question qui passionna nos 
pères.

*

* *

De 1864 à 1890. M. Trudel eut des associés qui ont bril­
lé dans divers rôles, tels: l’honorable L.-O. Taillon, le recor­
der 11.-A.-T. de Montignv, le juge Napoléon Charbonneau, 
le juge Gustave Lamothe, le député-journaliste Fabien Va- 
nasse et autres.

Pendant une période, le jurisconsulte eut une clientèle 
de choix et il aurait pu aspirer à la magistrature si son ca­
ractère combatif ne l’eût entraîné à l'apostolat de ses princi­
pes par le journal; s’il n’eût préféré être le champion laïque 
de l’idée religieuse; s’il n’eût eu la conviction qu’il ne pourrait 
atteindre son but que par un organe dont il serait le direc­
teur.

La fondation de Y Etendard en 1883 ( deux ans après 
celle de la Ecrite. à Québec, par M. Tardivel) fut la réalisa­
tion d’un rêve longtemps caressé et ce fut le commencement 
de la tin d’une carrière. Sept années durant, il eut à accom­
plir une tâche énorme, avec accompagnement de troubles d'ar­
gent et de peines-domestiques. Tout cela ruina l’homme qui 
avait haute stature et belle prestance.

Mais par la confiance qu’il inspirait, par l’estime qu’on 
lui portait, par les relations puissantes qui le soutenait, M. 
Trudel parvint à mettre son journal en évidence. Chaque 
jour, des visiteurs, religieux ou laïques, avaient accès au ca­
binet de travail qu’il s’était aménagé au sommet de l'édifice 
de YEtendard, rue Saint-Jacques.

Vers 1885. l’administration était confiée à l’ex-zouave 
Alfred Prendergast, avocat, cpti, par la suite, fut gérant de la 
banque d’Hochelaga. A la rédaction, on comptait Henri Tru­
del. fils aîné du sénateur, Errol Bouchette, économiste, Gon- 
zalve Désaulniers, plus tard juge, un français nommé Jolv G. 
Langlois, M. de la Durantaye, J.-B. Monier. ex-zouave fran­
çais, (fondateur du Prix-Courant avec J. Helbronner), M. 
Eoisy, M. Laquerre, Philibert Bonder, français, secrétaire 
de la rédaction et autres.

Dans son organe, M. Trudel fut impitoyable pour cer­
taines factions des partis politiques “rouges” ou “bleus’’.et
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Comme le disait M. David <|ui appréciait cette nature
forte : il n était point pour M. Irudel d'accommodements
avec le ciel et de ménagement pour les faiblesses humaines "... 
il croyait ce qu il disait et il pratiquait ce qu'il enseignait”. . .

Le soulèvement des Métis au Nord-Ouest et le procès de 
Louis Kiel donna l'occasion au groupe "castor" dont le chef 
semblait être M. Irudel, de se lier avec les libéraux catholi 
<|ues et de cette union surgit un autre parti qui assura le pou­
voir à l'honorable 1 loncré Mercier.

Nous arrêtons ici cette esquisse sommaire, sans vouloir 
essayer d’expliquer la 'arité dont a joui l'homme public 
qui fait le principal objet de notre article généalogique. Le 
lecteur se renseignera davantage en consultant: XOpinion 
publique de 1881. p. 14. — Le Monde illustré de 1887, p. 253 
— ibid du 1(> février 1901 — La Revue amodiante de 1890, 
p. lit). — L-O. David. "Mélanges historiques et littérai­
res’ . p. 61 et “Au soir de la vie ", p. 166. — Charles Lange- 
lier, “Souvenirs politiques’’, II, p. 21, ainsi que divers perio­
dicities, quotidiens et pamphlets.

Ajoutons seulement qu'au déclin de sa vie, M. Trudel 
fut “ une âme repliée " qui se confina et souffrit beaucoup. Il 
s’éteignit brusquement à l’âge de 51 ans. le 17 janvier 1890. 
Son épouse lui survécut un quart de siècle et quitta le monde 
le 24 avril 1915.

Lors de son décès, le sénateur I rudel laissait des descen­
dants immédiats qui devaient maintenir l'honneur du nom et 
perpétuer sa mémoire. Quatre de se> enfants avaient fait 
d’excellentes études et tous paraissaient bien constitués tant 
au physique qu’au moral.

Singulière infortune, deux moururent dans la trentaine 
et les deux autres â la lleur de l’âge.

VIII
Du mariage Trudel-Renaud naquirent: 
lïcuri-Louis-f'ntnçois-Xavier-Iidouard. — Né à Mont­

réal le 30 octobre 1865, baptisé à Notre-Dame, le même jour. 
Parrain, l’honorable Louis Renaud, grand-père; marraine. 
Aurélie Bouthillier, épouse du docteur Eugène Trudel, grand 
oncle de l’enfant. Officiant, Edouard-Charles Labre, chanoi­
ne. Il fit ses études au collège Ste-Maric: se consacra au jour-

81
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nalisme et devint rédacteur en chef de Y Etendard à la mort 
de son père. Le 17 mai 1890, il épousait à Batiscan, Joséphi­
ne Tourigny, sa parente, dont il eut une fille, Henriette, née 
le 13 mars 1892, à Montréal et <pu est maintenant professe 
au monastère des Ursulines des Trois-Rivières sous le nom 
de mère Sainte-Joséphine. Madame Trudel mourut en 1898 
et fut inhumée à Batiscan.

Henri Trudel avait été admis au barreau en 1895. Nom­
mé traducteur à la Chambre des Communes en juillet 1914. 
11 s’éteignit en 1917 âgé de 51 ans,

Aiu/ustin-Joscph-Eugène-Ernest. — Né a Montréal le 
février 18h7 et baptisé le même jour à Notre-Dame. Par­
rain. docteur Eugène-Hercule Trudel; marraine, M.-Ihérè- 
se Trincano, religieuse du Sacré-Coeur de Jésus, bit ses étu­
des au collège des Jésuites. Admis au barreau en 1891. il 
épouse à S.-Jacques, le 21 septembre de la même année, Mlle 
Henriette, fille de Louis-Simon Olivier, comptable, et de Eve­
line Giroux. Augustin succomba aux fièvres typhoïdes le pre­
mier octobre 1899, âgé de 32 ans. Il ne laissait aucun enfant.

Charles-Thomas-Victor-Olivier. — Baptisé à Notre- 
Dame le 22 juillet 1868, né la veille. Il eut pour parrain, l'ho­
norable Charles-Séraphin Rodier et pour marraine, M.-Jean­
ne Pelland, épouse de l’honorable Gédéon Ouimet. Sépulture 
3 juin 1870.

Pierre-]oseph-Pic-Etnile. — Né le 27 septembre 1870et 
baptisé le lendemain à Notre-Dame. Parrain, Gabriel Le 
Noir Rolland, manufacturier; marraine, M.-Clotilde Ray­
mond, épouse de Tancrède Sauvageau. Etudes au collège S.- 
Marie. Admis au barreau en juillet 1894, il épousa à St-Jean- 
Baptiste le 25 juin 1901, M.-Anna, fille de Cyrille Gênais et 
de Alphonsine Amyot.

Madame Trudel décéda le 10 mai 1902 âgée de 24 ans 
et cinq ans plus tard, son mari trépassait le 24 mai 1907, a”é 
de 36 ans. Les défunts laissaient un fils Jean né le 5 mai 1902.

Paul-Emiic-Olivicr-Sévcrc.—Né le 20 août 1873 et bap­
tisé le lendemain à la cathédrale. Parrain, L.-O. Taillon, avo­
cat: marraine, Delphine Rivard, épouse de M. Choquette.

Admis à la pratique de la médecine, il partit pour 1 Eu­
rope en juillet 1896 et revint au mois de mai 1898. 11 épousa 
à Ste-Anne-de-la-Pérade le 8 juin 1898, Marie-Louise, fille
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de I'irmin Saint-Arnaud et de Emma de bov. Apres avoir 
exercé sa profession à Ste Anne-de la-Pérade. puis à Ste 
( leneviève-de-Batiscan. il ouvrit bureau aux Trois-Rivières 
où il mourut en juin 1933, laissant une veuve et «les entants.

Cliarles-Thomas-Jcaii-CItrysostâiiic. — Baptisé à la Ca 
thédrale le 12 novembre 1X74. Parrain et marraine, \lphon 
se Desjardins, avocat et sa femme Virginie Paré. Sépulture 
IX mars 1875.

Marguerite - Thérèse -I Hanche - Trauçoise-ïïernadcttc. — 
Baptisée a Notre-Dame, le 26septembre lX7o. Parrain. Hen­
ri Trudel, frère de l’enfant; marraine. Blanche Kodicr. Sé­
pulture 30 juillet 1X77.

Peu de nos hommes publics se sont attiré autant de mots 
cruels, de quolibets et de fantaisies caricaturales que M. I\- 
X.-A. Trudel; par contre plusieurs de ses adversaires ont te­
nu à se montrer indulgents, courtois ou justes envers lui et 
nous terminons cet article en citant un passage des "Souve­
nirs ” de l’honorable Charles Langelier:

‘‘Le sénateur Trudel fut incontestablement une person­
nalité marquante dans notre politique... Beaucoup de ses 
vues... étaient en désaccord avec les idées du jour... Ce 
pendant tout le monde reconnaissait sa force intellectuelle, 
son énergie dans la polémique: quelle que fut la violence de 
ses attaques, ses paroles étaient toujours marquées au coin 
de la conviction... Le sénateur Trudel fut un conservateur 
intransigeant, un journaliste de valeur et un avocat d’un ta­
lent véritable”.

*
* *

E.-Z. Massioottk

GREFFIERS DU CONSEIL EXECUTIF DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC

George Mauly Muir...
Félix Fortier...............
Joseph-Adolphe Defoy
Gustave Grenier..........
Alfred Morisset..........

6 juillet 1867 
29 octobre 1867
14 juillet 1882 
22 janvier 1887
15 mai 1913
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LETTRE DE MM. DE YAUDREUIL ET B EGO N 
AU MINISTRE AU SUJET DES AFFAIRES 

DES ABENAKIS (14 octobre 1723)

Monseigneur,
Nous avons reçu le mémoire du Roi du 9 juin da­

mer que vous nous avez fait l’honneur de nous envoyer.
L’entreprise que les Sauvages de Paneouanské ont 

faite l’année dernière sur le fort Anglais situé au Nord- 
est de la rivière St-George n’a pas réussi, les pluies con­
tinuelles les ont obligés de se retirer, ils y ont fait des 
prisonniers qu’ils ont renvoyés, ensuite, ont brûlé un 
moulin à scie et tué des bestiaux, ils ont perdu à l’atta­
que de ce fort un sauvage de la rivière St-Jean.

Ils comptaient qu’ayant renvoyé les prisonniers An­
glais, ces derniers les laisseraient en repos, pendant 
qu’ils étaient en chasse, les Anglais sont allés à leur vil­
lage au mois de mars dernier, où ils ont brûlé le fort de 
pieux, l’église, le presbytère et toutes les cabanes.

Cette action a ranimé ces sauvages, ils ont fait de­
puis plusieurs tentatives pour enlever le fort anglais, 
elles ont été sans succès par leur peu d’expérience pour 
ces expéditions.

Ce fort étant bâti sur les terres françaises depuis 
deux ans au préjudice des limites et des bornes posées 
en 1720 et l'intention de Sa Majesté, n’étant point que le 
Sr de Yaudreuil donne aucun secours d’hommes aux 
sauvages, les Srs de Yaudreuil et Bégon croyent qu’il 
conviendrait de demander au Roi d’Angleterre que ce 
fort fut rasé.

Ils ont eu avis au mois de décembre dernier que des 
Abénakis errants, étant allés en chasse du côté des cinq 
villages Iroquois, il en avait été pris quarante par les 
Anglais qui les ont remis aux Iroquois, que ces derniers 
en avaient envoyé deux avec deux Anglais à Narant- 
souak pour y traiter dé la paix avec les Abénakis de ce 
village.

Ces députés n’avant point trouvé à Nanrantsouak 
les sauvages qui étaient allés en chasse, ils laissèrent
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dans une cabane du tabac et des calumets et attachèrent 
a un arbre une écorce sur laquelle ils avaient dépeint 
avec du charbon deux lunes pour marquer qu’ils revien­
draient au village dans deux mois, ces deux Anglais et 
ces deux Sauvages emportèrent avec eux une autre écor­
ce que le i’ère Ralle, missionnaire de ce village avait fait 
attache! a la porte de son église, sur laquelle était écrit 
que les Sauvages n écouteraient aucune proposition de 
paix que les Anglais n eussent abandonné entièrement 
les terres Abénaquises et que s ils brûlaient leur église 
et leur village, ils iraient brûler les prêches et les habita­
tions de la Nouvelle Angleterre.

Ces députés ne sont point revenus à Nanrantsouak 
les Anglais d’intelligence avec les Iroquois ont cru que 
cette négociation se ferait avec plus de succès s’ils pou­
vaient gagner les Sauvages de la mission de Saint-Fran­
çois, et à cet effet ils ont envoyé au mois de février der­
nier un collier au village par les deux sauvages cpti 
avaient été à Nanvantsouak.

La plupart des Sauvages de ce village et de Becan- 
cour étaient en chasse ou partis sur les neiges i>our 
aller en guerre, ce qui empêcha ces députés de s’expli­
quer sur le véritable motif de leur voyage, ils dirent seu­
lement qu’ils venaient parler de paix, sur quoi quelques 
uns de ceux qui étaient restés dans le village coururent 
après les leurs qui étaient allés en guerre et en ramenè­
rent un grand nombre avec eux, ces députés qui les 
avaient attendus, leur dirent qu'ils devaient cesser de 
frapper sur l’Anglais et se détacher de ceux de Nanvant­
souak et Panaouainské, lesquels étant seuls ne pour­
raient pas se soutenir contre les Anglais.

L’un de ces députés avait ordre de déclarer en se­
cret à quatre des plus considérables et les moins attachés 
aux français que ceux qui seraient portés à faire la paix 
avec les Anglais devaient se retirer avec leurs familles 
chez les Iroquois, que ceux qui restaient unis aux Abéna- 
kis de Nanrantsouak ne seraient en sûreté ni dans leurs 
villages, ni dans les chemins et que les Iroquois se dé­
clareraient également contre eux et contre ceux de Nan­
rantsouak.
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Quelques jours après, tous les Sauvages ayant été 
informés de ce secret et des menaces des Iroquois, ils di­
rent aux députés qu’ils cesseraient de faire la guene si 
le> Iroquois engageaient les Anglais de rendre aux Abé- 
naquis leurs terres et les prisonniers qu’ils avaient faits 
sur eux. Ces députés étant de retour à Orange au mois 
de juin dernier y trouvèrent les Anglais, qui venant de 
renouveler leur alliance avec les Iroquois leur avait fait 
promettre de faire la guerre aux Abénakis.

Us dirent aux Iroquois que les Abénakis voulaient 
liien leur obéir et cesser de faire la guerre aux Anglais, 
sans expliquer que c’était à condition qu’ils leur feraient 
rendre par les Anglais leurs terres et leurs prisonniers, 
les Iroquois répondirent que puisque les Anglais et les 
Abénakis les laissaient les maîtres de décider, ils ne vou­
laient point qu’ils se fissent la guerre, et que pour faire 
une paix solide, ils invitaient deux chefs de chacun des 
villages Abénakis, d’aller avec eux à Boston dans deux
mois. f ,

Les Abénakis ayant appris par l’un de ces députés 
qui est revenu à Saint-François dans le mois de juillet, 
que les Iroquois voulaient se rendre médiateur de la paix 
avec les Anglais et jugeant que les Iroquois étaient d’in­
telligence avec les Anglais pour les tromper, ils ont en- 
vové dire aux Iroquois qu’ils les remerciaient de leur 
médiation et qu'ils ne devaient pas s’exposer d aller avec 
eux à Boston.

Ils en ont informé en même temps le Sr de A ati- 
dreuil et lui ont dit en présence d’un prisonnier Anglais, 
qu’ils allaient renvoyer à Boston, qu’ils ne feraient point 
la paix que les Abénakis qui étaient retenus prisonniers 
ne fussent rendus que les Anglais n’eussent abandonné 
leurs terres, et qu’ils n’eussent réparé les torts et les in­
justices qu’ils leur ont faits et que pour régler les condi­
tions de la paix ils ne voulaient point d’autre médiateur 
que le Sr de Vaudreuil, ils chargèrent ce prisonnier de 
bien expliquer toutes ces conditions au gouverneur de 
Boston.

Ceux de Saint-François au nombre de soixante et 
ceux de Bécancour au nombre d’environ 40 sont partis
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ensuite pour aller en guerre dans le gouvernement de 
Boston, ils en sont revenus sur la fin du mois dernier 

_ (~eux de Saint-b rançois ont fait dix-huit prison­
niers, tué dix personnes, brillé plusieurs maisons et mou­
lins a scie, et n’ont eu qu’un des leurs blessé.

Ceux de liécancour ont tué sept personnes parmi 
lesquelles était un sauvage anglais, ont brûlé deux forts 
de pieux abandonnés et tué beaucoup de bestiaux con­
jointement avec ceux de Nanrantsouak qu’ils étaient al­
lés soutenir pendant qu’ils cueilleraient leur blé-d’inde.

Les Hurons de Lorette ont été aussi deux fois en 
guerre, ils en sont revenus la première fois l’été dernier, 
après avoir tué quatre personnes et perdu un de leurs 
chefs , ils en sont revenus la seconde fois le quinze du 
mois dernier, ont tué deux Anglais et ont amené un pri­
sonnier.

Bar le rapport de quelques-uns de ces prisonniers, il 
Paraît qu’en la Nouvelle-Angleterre les sentiments sur 
cette guerre sont partagés, les habitants se plaignent 
hautement que le gouvernement la continue malgré eux.

L’intelligence qui a paru être les Anglais et les Iro­
quois des cinq villages avait fort intimidé les Abénakis 
et ceux d’entr’eux de mauvaise volonté faisaient enten­
dre à ceux qui allaient en guerre, que les Iroquois se dé­
clareraient contre eux, ce qui les avait extrêmement re 
froidis.

Le Sr de Vaudreuil a cru nécessaire pour les rassu­
rer que les Iroquois domiciliés du Sault Saint-Louis et 
du lac des deux Montagnes se joignissent à eux, ne crai­
gnant point que ceux des cinq villages se déclarent con­
tre les Abénakis, il ne les a pas lui-même invités à cette 
guerre, ils l’ont été par les Abénakis de tous les villages 
et par les Hurons de Lorette, ces Iroquois de ces deux 
missions s’y sont déterminés et sont venus prier le Sr de 
\ audreuil de leur permettre d’aller en guerre, il en est 
parti le 20 du mois dernier 130 du Sault Saint-Louis, 45 
du lac des deux Montagnes et 30 Abénakis de Saint- 
François, ils ne seront de retour qu’au commencement du 
mois prochain.



Les Abénakis ont aussi envoyé des colliers aux Ou- 
taouais pour les inviter à se joindre à eux contre les An­
glais, il serait à souhaiter qu’ils voulussent entrer dans 
cette guerre, elle ferait cesser le commerce des Outaouais 
à Orange et les tentations des Anglais pour pénétrer 
dans les pays d'en haut, ceux-ci y ont envoyé des pavil­
lons par des Outaouais qui ont paru les recevoir avec
plaisir. , ,

Le Sr de \ audreuil se conformera aux intentions 
de Sa Majesté pour maintenir autant qu’il pourra les 
Abénakis dans la possession de leurs terres.

Il a écrit de lui-même au gouverneur de la Nouvelle- 
Angleterre pour lui demander que les Anglais se retirent 
de dessus les terres des Abénakis et qu’ils laissent ces 
sauvage en paix, il en rend compte par une lettre parti­
culière. t .

Il aura attention que les fonds de deux mille livres 
faits sur l'état du domaine pour la subsistance des Abé­
nakis et de leurs familles soient employés à sa destina­
tion.

Nous avons l'honneur etc.
(Signé) Vaudreuil et Bégon

Ensuite est écrit : Il parait convenir d’ordonner a 
Mr de Vaudreuil la même chose que l’année dernière, les 
Français ne doivent point paraître entrer dans cette 
guerre ; mais ils doivent sous mains inspirer aux auties 
nations d’aider l’Abénakis en leur faisant connaitie que 
l’idée de l’Anglais est de se rendre maître de tout le con­
tinent. que ne pouvant aujourd’hui faire la guerre aux 
Français parce qu’il y a paix en Europe, il attaque ses 
alliés et cherche à envahir leurs terres et de les détruire, 
que son intention est d’en faire autant aux autres qui 
sont proches de lui du côté de la mer qu’en s emparant 
de toutes les côtes et des ports, ils veulent empêcher la 
navigation des Français et par ce moyen et a force ou­
verte et les chasser du continent, qu’en ce temps, se trou­
vant seuls, ils rendront esclaves toutes les nations, ne 
leur donneront plus ni poudre, ni balles, ni fusils, qu il ne 
sera plus temps de voir qu'on a été trompé et qu ils doi­
vent prendre des mesures de bonne heure : il faut faire
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sentir la chose aux Iroquois <|ui sont plus capables de 
I entendre qu aucuns Sauvages et leur faire remarquer 
que si les Anglais veulent s'allier avec le> Outaois, c'est 
pour trouver chez eux des ressources pour les détruire 
quand ils auront chassé le h l ançais, leur faire remarquer 
le nombre de peuples qu il y a dans les colonies anglai­
ses et le peu que les Français sont et que cependant c’est 
ces Français qui les maintiennent en liberté. IX janvier 
1724. Décision de S. A. R. : Bon (1).

(1) Arrimes <U* In province <|e (Juéhee.

LES DISPARUS

Olivier I nid cl. — 1 • ils de François Trudel et de Suzan­
ne Lefebvre il fut baptisé à Ste-Geneviève le 2<> octobre 17X1. 
Cultivateur instruit et très estime, ses concitovens le chargè­
rent, en 1X30, avec Pierre-Antoine Dorion, marchand de Ste- 
Anne-de-la-T’érade, de représenter le comté de Champlain à 
la Chambre d’assemblée du Bas-Canada. Le mandat de ces 
deux députés expira en février 1X3X, quand les autorités im­
périales, à cause de la rebellion, suspendit la constitution qui 
régissait le pays depuis 17*> 1 et remplaça la Chambre par un 
Conseil spécial.

Il n'est pas hors de propos de noter ici que le député Do­
rion fut le père de Sir A.-A. Dorion. de l'actif et véhément 
journaliste J.-B.-Fric Dorion et du prêtre marquant, l'abbé 
Hercule Dorion, l’im des trois ecclésiastiques auxquels on .at­
tribue le manifeste des missionnaires des cantons de l'Est en 
faveur de la colonisation (1).

Quant au député Trudel, il donna naissance au distingué 
docteur Eugène-1 lercule Trudel et il est l’aïeul du Fumeux 
sénateur F.-X.-A. Trudel.

Olivier Trudel épousa à Champlain, le 22 février 1X08, 
Marguerite Toutant, décédée le 29 juin 1852; ensuite le 26 
septembre 1853, il convolait avec Joseph te Hamelin. veuve 
de Louis Raymond.

L’ancien député mourut à St-Prosper, mais fut inhumé 
à Ste-Geneviève le 22 août 1859.

E.-Z. M ASSH’OTTE

(1) J.-C. Saint-Amant. In ruin tirs ranhuix tit Vrst, 1932. |>. 102.
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COMMISSION A CLAUDE AUBERT, JUGE DE 
LA SEIGNEURIE DE BEAUPRE PAR 

MGR DE PETREE

François par la grace de Dieu et du Saint siege 
Apostolique evesque de Petree vicaire apostolique de la 
Nouvelle france et nommé evesque du dit pays, et sei­
gneur de Beaupré A Maistre Claude Aubert, Salut, 
estant necessaire de pourvoir a la charge de juge de la 
seigneurie de Beaupré et isle d’orléans au lieu et place 
du sieur Bermen de la Martiniere qui l’a exercée cy de­
vant et d’ailleurs cognoissant que vous avez cy-devant 
exercé celle de greffier de la dite jurisdiction beaucoup 
d’années duement et avec probité pour ces causes nous 
avons jugé vous pouvoir conférer la dicte charge de ju­
ge, comme en effet nous vous la commettons par ces pré­
sentes avec tous ses droits et prerogatives et ce pour au­
tant de teins que nous le jugerons a propos et prions 
Monsieur le lieutenant general de vous y recevoir, vous 
recommandant de continuer de vivre et de vous compor­
ter en la dite charge de telle manière que les peuples 
puissent estre ediffiez de vostre bonne conduite piete et 
bonnes moeurs. Donné à Quebecq en nostre demeure or­
dinaire le dix-neufviesme d’octobre mil six cent soixan­
te et onze. Signé François Evesque de Petree et son ca­
chet y apposé de cire rouge.

Et Monseigneur l’Intendant supplye humblement 
Claude Aubert habitant de la seigneurie de Beaupré de­
meurant en la nouvelle france depuis l'année mil six 
cent quarante et cinq Notaire Royal au diet pays disant 
que Monseigneur l’Evesque de pétrée comme seigneur 
du diet Beaupré et de L’isle D’orléans auroit jetté les 
yeux sur luy pour remplir l’office de juge des diets lieux 
L’a pourveu de provisions et considéré Monseigneur 11 
vous plaise le recevoir et installer au diet office de Juge 
de la dicte seigneurie de Beaupré et ferez bien signé Au­
ber avec paraphe et plus bas est escrit soit communiqué 
au procureur fiscal de La Compagnie des Indes Occiden­
tales pour luy ouy estre ordonné ce que de raison faict a



Quebecq le dix neufviesme octobre mil six cent soixante 
onze signé ration avec paraphe. Le procureur fiscal de 
la Compagnie des Indes occidentales seigneur de la 
Nouvelle trance qui a eu Communication de la requeste 
cy dessus, diet qu'estant question de l'Installation d’un 
Juge ressortissant par apres hn la juridiction ordinaire 
de cette ville. 11 supplye très humblement Monseigneur 
L Intendant pour l’interest des diets seigneurs (pie la 
dicte requeste soit renvoyée i>ar devant Monsieur le 
Lieutenant general pour y faire droit. Faict a Quebecq 
Les jour et an susdicts signé peuvret avec paraphe et 
plus bas est escrit renvoyé au sieur Chartier Lieutenant 
general Civil et Criminel de Quebecq faict au dit ( )ue- 
becq ce vingtiesme octobre mil six cent soixante onze 
signé talion avec paraphe.

Insinué de L'ordonnance de Monsieur Le Lieute­
nant General Civil et Criminel de Quebecq Le mercredy 
vingt uniesme jour d’octobre mil six cent soixante onze, 
dont acte

Rageot
Registre des insinuations, 21 octobre 1671, page 222. 

LE JUGE ISAAC MANN

Dans f.cs Juges de la proi'iuce de Québec, il est question 
de Isaac Mann qui, le 24 juillet 17X8, reçut une commission 
de Juge des Plaidoyers Communs pour le district de Gaspé. 
Nous nous demandions alors: Combien d’années Issac Mann 
agit-il comme Juge des Plaidoyers Communs? Le registre 
de l’état-civil pour les anglicans de Québec, année 1790. nous 
donne la réponse, à la date du 28 juillet 1790: "lluried Isaac 
Mann Esq., Judge of Common Pleas”-

Isaac Mann fut donc Juge des Plaidoyers Communs 
exactement deux années.

Ne quid falsi audent, ne quid veri non audent historia.
Reculer devant tout mensonge, ne reculer devant aucune 

vérité.
Cicéron



UNE LETTRE D’AMOUR DE M. DE 
LOTBINIERE FILS

Mademoiselle et très aimable Soeur,
Vous ne sauriez croire dans quelle ennuit et dans 

quelle inquiétude je suis depuis votre départ de Mont­
réal, je crains que la fatigue du voiage ne vous ait indis­
posé, et que la longueur ( sic) de la route ne vous ait 
annuié, au moins si dans le tems que vous n’aviez rien 
de mieux à faire aviez pensé quelque fois à votre pauvre 
petit frère (Kanisconakée) je serois consollé des petits 
chagrins que la lenteur du voiage vous auroit fait éprou­
ver, puisqu’ils vous auroient fait resouvenir d’un hom­
me que vous avez laissé, qui vous aime plus que lui-mê­
me, et qui privé du bonheur de vous voire traine avec 
peine des jours qui lui paroisse affreux. N’ayez pas je 
vous en conjure la cruauté de me dire encore que je par­
le en françois, et que ma politesse seulle me fait dire 
beaucoup de chose que je ne pense pas, non, charmante 
Jinnay jamais ma bouche n’a été parjure — Soiez con­
vaincu, que l’instant où elle vous disoit — I love you 
more than my-self — étoit celui où mon coeur disoit avec 
bien plus de force qu’il vous adoroit et qu’il le feroit jus­
qu’à la mort — Ce sont les sentiments qui m’ont été ins­
piré par ma chère Jinnay et que je conserverai jusqu’au 
dernier moment de ma vie — Je vous le jure — et vous 
prie de croire que personne dans le monde n’est avec plus 
de respect que moi, Mademoiselle et charmante soeur.

Votre très humble et très passionné serviteur,
Lotbinière fils

A Quinchien ce 4 mars 1768.
Si je ne craignois d’être indiscret je vous prirois de 

me répondre et de me faire part de vos fl)

(1) Archives de la province (le Québec.
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LA TRAVERSEE DE LA FREGATE LA PIQUE 
( Septembre 1835)

On a souvent parlé du naufrage de la Pique. 11 n'y eut 
pas de naufrage proprement dit. Le naufrage exige la perte 
(lu vaisseau ou tout au moins son échouement et l'impossibi­
lité de continuer le voyage. Grâce à Dieu et à l’énergie de son 
commandant, la Pique se rendit à bon port. Tout de même, 
I équipage et les passagers de la Pique endurèrent toutes les 
horreurs que voient d'ordinaire les naufragés.

La Pique était une frégate anglaise commandée par le 
capitaine Rons. C’est ce navire qui eut l’honneur de trans­
porter en Angleterre lord et lady Aylmer. Le ternie d’office 
du gouverneur Aylmer venait de se terminer et il retournait 
dans la mère-patrie.

La Pique partit du port de Québec le 17 septembre 1835. 
lout alla bien pendant les quatre premiers jours de la tra­

versée. Le 21 septembre, pendant une nuit brumeuse et qui 
présageait la tempête, la frégate frappa un écueil, dans les 
environs de la cote sauvage du Labrador, et l’eau se mit à 
entrer dans le navire. Après examen, le commandant Rons 
décida de confier ses passagers au premier navire qu’il pour­
rait rejoindre. Il en rencontra deux, des petits navires de pê­
che français guère plus sûrs que la Pique, malgré l’eau qui 
l’envahissait, et il n’osa leur confier le sort de lord et lady 
Aylmer. Rous décida donc de continuer son voyage La tem­
pête assaillit bientôt la Pique. Le brave capitaine fit jeter à la 
mer tout ce qui pouvait l’embarrasser, canons, ancres, provi­
sions, meubles, etc., etc. Pour comble de malheur, le gouver­
nail se brisa. On le remplaça par un gouvernail de fortune 
qui eut le même sort. Et les infortunes succédèrent aux in­
fortunes tout le cours du voyage. Enfin, la Pique atteignit 
Portsmouth le 18 octobre 1835. Les officiers de l'Amirauté, 
après avoir examiné la Pique, déclarèrent que jamais ils n’a­
vaient vu un navire en aussi mauvais état et que la Provide»1 
ce, seule, avait pu sauver lord et ladv Aylmer et le valeureux 
équipage.



634 —

Lady Avlnier publia le récit de sa triste traversée, en 
brochure, à Londres, en 1837. sous le titre Narratin' of the 
passage of the Pique across the Atlantic, by f.ady . lyim r. 
La reine Victoria, uni venait de monter sur le trône, s’était 
beaucoup intéressée à la traversée de lady Aylmer. Elle accep 
ta la dédicace de son petit ouvrage, qui porte, en sous-titre, 
l’inscription “ Dedicated by permission to Lier Majesty".

UNE RESOLUTION DE LA CHAMBRE D’ASSEM­
BLEE (25 JANVIER 1814)

House of Assembly,
Tuesday 25th January 1814.

Rest lived.
Nemine Contradecente.
That the thanks of this house be given to Lieu1 Colonel 

De Salaberry of the Canadian Voltigeurs and the several 
other Officers under his Command tor there Distinguished 
Exertions on Tuesday the twenty sixth day of October last 
in the Glorious action on the Chateauguay River and that 
the speaker of this house have it in charge to signify the 
same to the said Lieutenant Colonel De Salaberry, and the 
several other Officers, that this house doth highly feel and 
acknowledge the Distinguished Valour and Discipline so 
Conspicuously Displayed by the now Commissioned Officers 
Private Soldiers and Militia men of the little Band under the 
immediate Command of Lieutenant Colonel De Salaberrv in 
the signal Defeat of the American Army under the Com­
mand of General Hampton at Chateauguay aforesaid and 
that the same be signified to them by the Commanding offi­
cers of those Corps who are desired to thank them for there 
gallant and exemplary Conduct.

- ' Attest
(signed)

Wm Lindsay
Clk Ass'
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UNE LETTRE DU HEROS DE C H AT Ë A U G U A Y AU
DUC DE KENT

Quebec 28th October 1810 
Sir,

1 had the honor to address Your R. H. on the 7th Inst, 
in answer to your R. H’s communication respecting' the 
death of my dear brother Maurice, duplicate of which 1 du­
tifully beg leave herewith to transmit. It gives me extreme 
pain to say that my father is still in such a dreadful situation 
as to preclude the possibility of his addressing Y. R. II. by 
this opportunity & the task to express his & my mother’s 
sentiments in regard to poor Chevalier devolves upon me. My 
father whoever directs me to say that lie will endeavour to 
seize an early opportunity to express how deeply he feels 
your R. H.'s genereous attention on the late melancholy oc­
casion. My Mother is very ill. In short they are both incon­
solable. In this infortunate predicament the only measure 
which could tend to alleviate their sorrows would be to secu­
re the immediate return of Chevalier from India: they 
consequence supplicate that if there are any means to give 
them this only consolation, Y. R. 11. would exert your usual 
generosity & kindness in affecting this event so near their 
hearts. My father in order to contribute to this, as far as 
lays in his power intends shortly to remit il 150 to the agent 
of the Royal in London which when known & drawn by Che­
valier will aid his return to England, or first to this Country 
by the way of the United States, which last method of tra­
velling appears to be much more expeditions and less expen­
sive. 1 cannot elucidate Chevalier’s own ideas on the subject 
better than by transcribing parts of his letter to me, which 
he conceived I would receive whilst near Y. R.’s person. It is 
as follows:

“Now, my Dr brother, 1 thought it was my duty to ac­
quaint H. R. H. of our misfortune. In consequence I wrote 
“to him & mentioned the circumstances that occured at that 
“time, but did not exactly ask him to quit this disgusting 
“country, because a Soldier must be prepared to go any whe- 
“ re and of course be satisfied wherever he is, or may be: 
“but should H. R. H. speak to you about me, dont forget to 
“ intimate, that 1 expressed a wish to leave a Country which
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" I have so just a right to detest, perhaps he will again en­
deavor to get me a company; 1 dont know how it can be af­
" fected otherwise, as a passage on board an Indianian is 
“ ruinous. Should I get a company it would not be known 
"here before six months, then all the arrears of the Kings 
"and company’s pay would almost defray my expenses for 
“the passage to Kngland then I would be a little more happv 
" than I am at present in this cursed and out of the way 
"Country, for although 1 am now in good health, the climate 
"does not agree with my constitution having been accustom- 
“ ed to a very cold one. ”

In a subsequent letter Chevalier writes under the same 
impression and adds "Dont forget to mention to H. R. 11. 
" that I wish very much to leave this cursed Country, per­
" haps it will be a step towards obtaining a Company. By the 
"bie dont think I would like going home as a subaltern; it is 
“ not at all my intention, as a passage on board an Indianian 
" is ruinous. Therefore you must intimate to H. R. H. that 
"it is impossible to think of it; but could 1 get a Company I 
"might well afford to defray the expenses of such voyage. 1 
"suffered a great deal from the climate of this detestable 
"Country, but 1 am pretty well now.”

Having put Your R. II. in possession of the situation 
and wishes of my parents, together with the sentiments of 
Chevalier & of the difficulties he is likely to encounted befo­
re the object of his return can be accomplished, it remains 
for me only to solicit, that your R. H. will be pleased to ex­
cuse the uncommon length of this letter and to hope that 
Your R. H. who has, on so many occasions been so fertile in 
contriving the means of softening the sufferings of vour 
Distressed friends will succeed in procuring the recall of my 
brother, without his suffering materially in a militarv point 
of view, thro that circumstance.'

With most respectful homage to Madame De Sf Laurent 
1 have the honor to remain,

Sir,
Your Royal Highness’

Most devoted and most Obedient 
humble Seri.

C. D. S. Cap'. A. D. ( 1 )
(I) Archives de In province de Quebec.



LETTRE DE J.-W. GORDON AL CAPITAINE DE 
SALAI’,ERRA

Head Quarters Halifax June 1800.
Sir :

I have received the Commands of I lis Roval Highness 
The Duke of Kent, to acknowledge the duplicate ol vour let­
ter of the 14th of July last, hut which having been sent to 
England and detained there front various accidental cir­
cumstances, did not arrive at Halifax until the 27th Lltimo.

His Roval Highness had obtained a promise in vour fa­
vour from The Duke of York, that no one should be promo 
ted to vour prejudice, unless the vacancy should be occa­
sioned by purchase, when however mortifying it mav appear, 
vet the custom and general rule of the Service, has establish­
ed the practice bevond the possibilité of its being obviated.

Lieutenant Colonel Ainslie having written bv a late op­
portunity to His Roval Highness, has been kind enough to 
mention your conduct in the handsomest and most flattering 
manner, and which was received by the Duke with the 
greatest satisfaction, as it afforded an ample proof of vour 
desire to merit His approbation and Patronage, bv a close 
attention to the various duties of your profession.

Your father Major de Salaherrv, is at present residing 
with his family at Beauport. in perfect health, and ease, ha­
ving obtained, from the patronage ot His Royal Highness, 
the place in the Indian department formerly held bv Major 
de Chambault ; vour two brothers have also both Commis­
sions in the Canadian Volunteers, the elder having been ap­
pointed by General Prescott, the younger bv the Duke and 
are at present doing duty at St. Johns, Lower Canada, in the 
Battalion of which vour Eather is Major. N our mother and 
the rest of the Eaniilv. His Roval Highness desires me to 
add. by the last accounts which he received and which are oi 
a recent date were all in good health also.

1 cannot conclude without communicating to you that 
vour letter to Lieutenant Colonel Wetherall having in his 
absence been opened bv me, I am commanded bv His Roval 
Highness to express His thanks for vour present of the two 
turtle, which arrived in perfect good condition, on the 2.W
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Ultimo and were particularly acceptable.
1 have the honor to he,

Sir,
Your most humble and most obedient Servant, 

James Willoughby Gordon,
Military and Private Secretary

Captain de Salaberry

4th Battalion, 60th Regiment, Kingston. Jamaica ( 1 )

LE DUC DE KENT PARRAIN

Extrait des registres des baptêmes faits dans la parois­
se de Beauport pendant l’année 1792.

Le deux de juillet de l’an mil sept cent quatre-vingt- 
douze par nous soussigné Evêque de Capse, présence de Mes- 
sire Renauld, curé de Beauport, a été baptisé Edouard-Al­
phonse, né le vingt de juin dernier, du légitime mariage de 
Monsieur Ignace-Michel-Louis-Antoine de Salaberry, Ecu­
yer, Seigneur de Montmorency, l’un des juges de paix de sa 
Majesté, & de dame Catherine de Hertel. Le parrein a été 
Son Altesse Royale, Monseigneur le Prince Edouard d’An­
gleterre, chevallier du très-noble ordre de la jarretière et de 
1 ordre très-illustre de St Patrick, colonel du régiment roval- 
fusiliers, commandant à Québec, &c. &c. &c.

La marraine Madame Alphonsine Thérèze Bernardine 
Julie De Montgenêt de S1 Laurent, baronne de Fortisson; — 
qui ont signé avec nous—ainsi signé, Edouard Prince de la 
Grande-Bretagne.

Montgenêt de S1 Laurent Bne de Fortisson, Frédéric 
Augustus Wetherall, Cap1 11e RegL John Visey, John Haie, 
Wm Henry Digby, Roy1 Fusiliers, Renauld, ptre, Edmond 
Byng, Roy1 Fusiliers, Chas Thomas, C. C. B. — Hertel de 
Salaberry — de Salaberry Ch. de Salaberry fils, Adélaïde 
de Salaberry — Charles François, Evêque de Capse.

Je soussigné, curé de Beauport, certifie l’extrait ci-des­
sus conforme à l’original. En foi de quoi j’ai signé à Beau­
port 18 juillet 1792. Signé / Renauld, ptre
( vraie copie )
A. de Salaberry

(1) Archives de la province de Québec.
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RENVOYES EN FRANCE

Nous relevons sous ce titre dans le Hiulclut des Recher­
ches Historiques, livraison d'avril 1035, page 237, "que les 
Conseillers du Conseil Souverain se plaignaient de Ynthabii 
té au travail de certaines gens, et que le Conseil par la même 
délibération décida de paver trente livres pour le passage en 
France de chacun de ces indésirables. Parmi les noms don­
nés, celui de Nicolas Roy a îi\é notre attention. 11 était ma­
çon et vint au pays comme engagé du roi pour travailler à la 
construction ou réparation de corps de garde, etc. ( 1 ). Son 
engagement fini il pouvait continuer ici, comme maçon. >e 
faire colon ou s’en retourner en France aux frais du roi. Il 
se peut que n’ayant plus rien a faire dans son métier, il soit 
passé chômeur en attendant son rapatriement à Dieppe. Mais 
peut-on dire qu'il était inhabile au travail ? Nous ne voyons 
pas, non plus, que les délibérations des Conseillers le disent 
indésirable. Nous ne croyons pas qu il ait été renvoyé en Fran­
ce. En 1666 il est établi à la côte de beaupré avec sa famille. 
Au recensement de 166/ il est porté comme ayant défriche 
sept arpents et possédant quatre bêtes a cornes. En 1681. il 
est colon à Beaumont. 11 a un fusil, huit bêtes à cornes et 
vingt arpents en valeur. Ses fils Louis et Nicolas sont ses 
voisins. Ils ont aussi fait du défrichement... Eux et leurs 
frères sont devenus de bons habitants, habiles et désirables, 
et cela efface l'opinion exprimée par les gens du Conseil Sou­
verain.

Pierre Jean et Pierre Rondeau mentionnés en même 
temps que Nicolas Roy ont également tait souche au Canada, 
ainsi le dit Tanguay. Peut-être étaient-ils aussi engagés du 
roi comme plusieurs autres dont nous avons trouve les noms. 
Si je défends Nicolas Rov c est qu il est notre autetu cana­
dien.’

Régis Rov

(1) Information que nous roiiiiiHiniqun jml s 1 Senjniniii Suite.
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LETTRE DE L'HONORABLE L.-L PAPINEAU A 
M. G.-B. FARIBAULT

Montréal, 25 juillet 1837.
Mon Cher Monsieur,

Je recommande à vos obligeantes attentions le por­
teur, Monsieur Bancroft, homme de lettres, de Boston, 
et occupé à écrire une histoire d’Amérique dont il a déjà 
publié deux volumes. L’histoire de ce pays est trop inti­
mement liée à celle des Colonies voisines, pour qu’il n’ait 
pas le désir de connaître par lui-même les lieux qui ont 
été le théâtre de divers événements qu’il aura à décrire. 
Ouoiqu’en fait de livres et de manuscrits les secours 
soient bien plus abondants à Cambridge qu’ici, il se pour­
rait qu’il trouvât dans votre collection quelque volume ou 
autres matériaux qui pourraient être utiles à son entre­
prise, comme vos cartes spéciales de la situation des ar­
mées près de Québec, etc, ou au Séminaire la copie de la 
médaille frappée lors de la levée du siège de Québec par 
Phip’s, etc, et vous avez la disposition de lui donner ac­
cès à toutes les sources d’instructions que peuvent con­
tenir les bibliothèques de l’Assemblée, de la Société lit­
téraire ou autres. En lui donnant communication des 
deux volumes d’édits et ordonnances, il verra qu’il n’est , 
guère probable qu’il puisse trouver dans les dépôts pu­
blics de renseignements importants sur l’état de la popu­
lation, du commerce et des forces armées entretenues 
par le Gouvernement, sous la domination française, tous 
objets sur lesquels il cherche des détails. Son ouvrage 
me paraît de nature a devoir entrer avec avantage dans 
la Bibliothèque Américaine, et Mr Lindsay voudra bien 
y souscrire.

Je suis avec estime

\ ôtre Obéissant et affectionné Serviteur,
L.-J. Papineau flî

( I ) Arrimes de In province de Québec.


